
Bar-le-Duc, une capitale du roi Rene 

V O N A L A I N G I R A R D O T 

Rares sont les travaux d'erudits sur cette ville au Moyen Age, peut-etre parce qu'il s'agit d'une 
capitale trop tot dechue? L'extinction, ou presque, de la dynastie locale ä Azincourt en 1415 
livre en effet le duche de Bar - et sa capitale - aux ambitions exterieures. En mars 1419, 
l 'unique survivant male de la dynastie, le cardinal - duc Louis de Bar adopte pour heritier un 
prince fran^ais, son petit - neveu, le jeune Rene, comte de Guise, fils du duc Louis II d'Anjou, 
et obtient pour lui la main de l'heritiere du duche de Lorraine J ) . 

Habile combinaison qui, entre autres choses, met fin ä l'eternelle rivalite des deux duches 
lorrains mais qui pose dejä, de loin, le probleme de la capitale qui l 'emportera sur l 'autre, Bar 
ou Nancy? Lorsque Rene devient duc de Lorraine ä la mort de son beau-pere, le duc 
Charles II, en 1431, Bar-le-Duc doit apprendre - comme Nancy d'ailleurs - ä ne plus etre 
l 'unique capitale de son souverain. Puis, lorsque Rene devient la tete de la Maison d 'Anjou en 
1434, lorsqu'il devient le fameux roi Rene, Nancy et Bar doivent apprendre, cette fois, ä ne plus 
etre que les pieces d'un vaste echiquier: l'Etat angevin. Avec la difference cependant que le roi 
Rene fait de son fils, Jean de Calabre, un duc de Lorraine en 1453, que ce duche passe ensuite ä 
Nicolas d'Anjou, fils de Jean, en 1470, puis ä Rene, comte de Vaudemont, autre petit-fils du roi 
Rene, en 1473; Nancy a donc relativement moins souffert que Bar de la dispersion angevine. 

Et le tableau change encore une fois en 1480, ä la mort du roi Rene qui avait survecu ä tous 
ses enfants mäles. C'est son petit-fils, precisement Rene, comte de Vaudemont et duc de 
Lorraine, Rene II le vainqueur du Temeraire, qui, apres diverses peripeties, devient duc de Bar. 
Mais l 'union des deux duches, definitive cette fois, se fait au benefice d'un prince essentielle-
ment lorrain, tige de la Maison de Lorraine-Vaudemont. Nancy sera donc sa residence de 

1) Voir pour l 'ensemble de la question Ch. AIMOND, Bar-le-Duc, nouvelle edition revue et augmentee par 
A. BERTRAND et J. P. HARBULOT, Bar-le-Duc, 1982. O n citera cet ouvrage par le seul nom de l 'auteur. Voir 
aussi M. PARISSE, Bar au Xle siecle: la comtesse Sophie et les origines de la ville, dans: Bar-le-Duc, 
journees d'etudes meusiennes, octobre 1975, Annales de l 'Est, Memoire n° 52, Nancy 1976, p .5 -28 . 
V. SERVAIS, Annales historiques du Barrois, 2 vol., Bar-le-Duc 1865-1867. Ch. AIMOND, L'eglise Saint-
Etienne, ancienne collegiale Saint-Pierre de Bar-le-Duc, dans: Memoires de la Societe des Lettres, Sciences 
et Arts de Bar-le-Duc (M.S.L.B.), 1911, p. 161-308. G. RENARD, Le chäteau de Bar, autrefois et 
aujourd'hui , IBID., 1896, p. 1-304. Sauf indication contraire, les cotes d'archives signalees sont Celles de 
documents conserves aux Archives departementales de la Meuse; M.M. indique les documents tires des 
Archives departementales de Meurthe-et-Moselle, et B. N., ceux de la Bibliotheque Nationale ä Paris. 
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predilection et il en sera de meme pour ses successeurs, raeme si le duche de Bar conserve et sa 
forte personnalite et ses institutions. 

C'est donc essentiellement une evolution politique - deux crises successorales - qui relegue 
Bar-le-Duc au second plan ä partir du XVe siecle. Mais une evolution qui est aussi comme 
sous-tendue, encouragee, par la faible vocation economique de Bar-le-Duc comparativement 
aux villes lorraines situees sur la Meuse et, surtout, sur la Moselle. O r Nancy est precisement 
situe sur le grand axe mosellan, lä oü passent tant de marchands. 

Reste alors au medieviste ä decrire Bar-le-Duc ä l 'epoque du roi Rene, ä etudier une 
capitale au moment oü eile bascule, oü eile perd sa fonction de residence princiere principale, 
un declin, sans nul doute, meme s'il est masque, un moment, par la presence d'un des princes 
les plus brillants de son temps. 

I . TOPOGRAPHIE URBAINE 

Bar-le-Duc, au XVe siecle, est encore faite de plusieurs noyaux urbains, un agglomerat qui 
reflete un essor difficile dans un site ingrat - l 'etroite vallee de l 'Ornain, un sous-affluent de la 
Marne - et la marque d'une volonte humaine, celle des ducs de Haute-Lorraine qui avaient 
decide d'y planter lä une forteresse au Xe siecle. A l 'epoque romaine pourtant, s'y trouvait un 
vicus, Caturiges, dans la vallee, sur la rive droite de l 'Ornain, le long de la voie Reims-Toul, au 
pied d'un Bar, d'une ancienne forteresse celtique situee, eile, sur la rive gauche. 

Les difficultes des I l le-VIe siecles amenerent probablement une reoccupation de l 'eperon, 
du Bar, d'oü l'existence, selon nous, d'un pagus Barrensis ä l 'epoque franque. Mais rien de 
specialement attirant n 'y subsistait au Xe siecle puisque le duc Frederic de Haute-Lorraine 
pensa d'abord edifier un chäteau ä Fains, ä quelques kilometres vers l 'Ouest afin de proteger 
son duche et ses pagi du Barrois et de l 'Ornois. C'est seulement dans un deuxieme temps qu'il 
songea ä Bar oü on trouve vers 965-973 un chäteau, tete d'une principaute en gestation, et, ä 
ses pieds, une localite qui avait succede ä Caturiges et qui va progressivement prendre le nom 
de Barrivilla afin de la distinguer du chäteau, Barrum Castrum1^. 

C'est precisement ä Barrivilla qu'en 1088, la comtesse de Bar, Sophie, installe les moines de 
Saint-Mihiel, importante abbaye dont eile etait l 'avouee; le nouveau prieure absorbe l'eglise 
paroissiale de Bar-la-Ville, dediee ä Notre-Dame. Notre-Dame restera tout au long du Moyen 
Age la seule et unique paroisse de Bar-le-Duc: le cimetiere urbain jouxtait son abside. 
L'existence d'une teile structure - un prieure-cure en milieu urbain - ne cessera de poser des 
problemes: conflits entre le eure primitif et le eure desservant, entre les moines et la 
communaute bourgeoise ä propos de la propriete de la paroissiale, entre le prieure et les eglises 
ulterieurement fondees sur le sol urbain *\ 

2) AIMOND (p. 6-7 ) evoque, sans en donner les preuves, la possibilite d 'un habitat sur la rive gauche ä 
l ' epoque f ranque : le f u t u r Bourg, devenu pour lui un hypothe t ique Burgum Barri. 
3) AIMOND, p. 36-38. 
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Bar-la-Ville, un temps revivifiee par la presence du chäteau, va etre rapidement distancee 
par plusieurs noyaux urbains nes de la forteresse, sur la rive gauche donc, lä oü courait un 
diverticulum doublant la voie de la rive droite et qui allait de Naix-aux-Forges ä Sermaize, en 
Champagne. Un bourg, tout d'abord, apparait au pied du chäteau, c'est le Bourg, dont l'axe est 
dicte par l'existence d'un pont sur l 'Ornain - le pont Notre-Dame - qui mene ä Bar-la-Ville. 
O n y trouve, en 1105, un höpital dote d'une eglise, Saint-Denis, et appartenant lui aussi aux 
moines de Saint-Mihiel4). C'est probablement lä que se tenaient, au Xlle siecle, les foires et les 
marches de Bar. 

Puis il est question, en 1231, d'une neuve ville de Bar dotee de franchises particulieres5). 
Cette ville-neuve de Bar est tres certainement la ville Haute actuelle, elevee sur l 'eperon du 
Bar et contigue au chäteau. Le fondateur en est probablement le comte Henri II (1214-1239)6) 

et le nom de la nouvelle agglomeration, la Halle, vient certainement du fait que le comte lui a 
donne l'exclusivite des transactions commerciales7); foires et marches anciens y ont ete trans-
feres et de nouvelles foires probablement creees afin d'en encourager le peuplement8 ) , 
tout un processus que l 'on retrouve, un peu plus tard, ä Saint-Mihiel, oü le comte, associe 
ä l'abbaye, accole une ville-neuve ou Halle au vieux Bourg, ä l 'abbaye et au chäteau comtal 
vers 12509). C'est dans la ville Haute de Bar que l 'on trouvait, au XVe siecle, la halle et 
que se tenaient foires et marches 10\ O n y trouvait une officialite et le Bourdoir ou Audi-

4) Au XVe siecle, le duc de Bar avait dans le Bourg une grange, des ecuries, e t c . . . (AIMOND, p. 79; B 502 
f° 142v°), ce qui faisait croire, au XVIe siecle, ä l'existence d 'un vieux palais des comtes de Bar dans ce 
quartier. 
5) Une chatte de franchise accordee ä trois villages du Perthois (Brusson, Plichancourt et Ponthion) en 
juillet 1231 prevoit le recours au droit de la neuveville de Bar en cas de difficultes d'interpretation du droit 
penal, edit. Ed. DE BARTHELEMY, Histoire du diocese ancien du Chälons-sur-Marne, Paris, 1861-1862, 
t. II, p. 97-99. 
6) La mention d'un recours possible ä la Neuveville de Bar comme chef-de-sens, en 1231, est tres 
certainement l'indice de sa construction recente. O n notera qu'ä Troyes et Provins, deux villes en liaison 
etroite avec Bar ä cette epoque, les gros travaux de fortification urbaine datent precisement des annees 
1230-1235, voir E. CHAPIN, Les villes de foires de Champagne, Paris 1937, p. 35. 
7) Pour AIMOND (p. 19,29-30), la Halle serait le resultat d 'un lent mouvement de peuplement allant du 
Xle au XHIe siecle. 
8) O n remarque, sur les anciens plans de Bar, qu 'un vaste espace libre avait ete conserve au centre de la 
Halle, comme ä Saint-Mihiel, pour y faciliter les reunions commerciales. Au XVe siecle, il y avait au moins 
trois foires annuelles ä Bar: ä la Saint-Vincent (22janvier), ä la Saint-Barthelemy (24Aoüt) et ä la Saint-
Pierre et Saint-Paul (29 juin). Le tonlieu des deux premieres appartenait au duc; le comte Edouard Ier avait 
cede, en 1317, le tonlieu de la troisieme ä la collegiale Saint-Pierre fondee en 1315 en la Halle sous le 
quadruple patronage de Not re Dame, de Saint-Pierre, de Saint Paul et de Saint Etienne, en une chapelle 
dite de Saint-Pierre, mentionnee des 1239. (AIMOND, L'eglise Saint-Etienne . . . p. 166-170). La creation 
d'une foire au 29 juin resulte donc probablement de la fondation de la Halle au debut du XHIe siecle. 
9) A. GIRARDOT, Un bourg abbatial en Lorraine: Saint-Mihiel avant 1300, dans: Saint-Mihiel, journees 
d'etudes meusiennes, octobre 1973, Annales de l 'Est, memoire n° 48, Nancy 1974, p. 44-45. 
10) GIRARDOT, La fiscalite commerciale au duche de Bar aux XlVe et XVe siecles, dans: Annales de l 'Est, 
1983, n° 3, p. 176-182. Voir egalement ci-dessous p. 165. En cas d'empechement, les foires, au XVe siecle, 
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toire, siege de la prevöte et du bailliage, bientot remplace par un nouvel auditoire edifie vers 
1468-1469 

Ii revient tres probablement au comte Thiebaut l l (1239-1291) et non au duc Robert 
(1352-1411) d'avoir edifie une deuxieme ville-neuve, contre le Bourg, et suivant un axe 
parallele cette fois au cours de l 'Ornain; ce sera la Neuveville12). 

Bar-le-Duc a donc connu une evolution semblable ä celle de bien d'autres villes du comte 
de Bar comme Saint-Mihiel, Stenay, Briey, Foug, Longwy et Pont-ä-Mousson oü nous 
trouvons, des avant 1300, chäteau, bourg et ville-neuve; l'element le plus recent, la ville-neuve, 
etant le plus souvent non rempare13). A Bar, le Bourg et la ville Haute ont ete tot rempares 
alors que la Neuveville ne le sera qu'en 1368-1371 u \ 

Des faubourgs comblent les interstices: sur la route de Saint-Dizier, celui de la rue de Veel 
(et du val de Combles), sur celle de Saint-Mihiel, de Verdun, de Pont-ä-Mousson et de Metz, 
celui de Marbot, et, entre le Bourg et le pont Notre-Dame, celui d'Entre-Deux-Ponts1 5 ) . 
L'absence de remparts autour de Bar-la-Ville faisait qualifier cette agglomeration de fauxbourg 
au XVe siecle16). 

Au total, sept agglomerations qui traduisent la formation d'un verkable carrefour routier. 
Toute une serie de voies Nord-Sud menent ä Saint-Dizier ou ä Troyes, ä Verdun ou ä Metz, ä 
Clermont-en-Argonne ou ä Sainte-Menehould. Elles se branchent sur la vallee de l 'Ornain qui 
a vocation naturelle de relier l 'Est ä POuest, Toul ou Nancy ä Paris, Chälons ou Reims, mais 
qui remonte aussi vers Neufchäteau, la Saone ou les Vosges, d'oü la preponderance locale des 

avaient lieu au pressoir des Pres, au voisinage de la Neuveville, dans la ville Basse, ainsi en 1474 (B 506 f° 
220r°). 
11) Au Bourdoir etaient pubhees, criees, les ordonnances du prince et les reglements de police; on y 
vendait aussi aux encheres les biens saisis par les ewardeurs (B 501 f° 94r°; M. M. B 533 n° 3 f° 56v°, 58r°). 
Pour la construction de l 'Auditoire, voir B 504 f° 159r°, 255v°. Le pilori de Bar etait situe ä cote de la halle 
(B 502 f° 143v°). 
12) Pour AIMOND (p. 53), la Neuveville date du XlVe siecle. La tradition locale veut que la Neuveville ait 
ete fondee par le duc Robert et la Halle par plusieurs famüles nobles venues lä s'installer, voir ä ce sujet 
A.MARTIN, La plus ancienne description connue de Bar-le-Duc, 1580, dans: M.S.L.B., 1907, p. 5-45 
(selon Francois de Rosieres, archidiacre de Toul). Pour la Neuveville, confusion est faite avec sa 
fortification en 1368-1371, pour la Halle, avec la formation, au cours du XHIe siecle, d'une confrerie 
religieuse rassemblant les bourgeois de la Halle autour de la chapelle Saint-Pierre (voir plus loin p. 168). 
13) Thiebau t l l est le fondateur des villes-neuves de Stenay, Foug, Saint-Mihiel, Pont-ä-Mousson et 
probablement de Briey. 
14) SERVAIS, I, p. 198, 240-241, 315. A Briey aussi, la »neuveville« est fortifiee ä la fin du XlVe siecle: en 
1388, on leve une aide dans cette chätellenie »pour faire les fousseis de la neuveville« (B2034 f° 19v°). La 
cloison entre le Bourg et la Neuveville de Bar ne commence ä sauter qu'ä la fin du XVe siecle: en 1479, on 
accense les anciens fosses du Bourg aux habitants de la Grand Rue de la Neuveville qui possedent des 
maisons donnant , ä l'arriere, sur ces fosses (6 F4). Voir le detail de ces cens en 1483-1484 dans B 511 f° 13: 
les preneurs devaient y faire des jardins et creuser de nouveaux fosses. 
15) Le faubourg de Marbot existait dejä en 1279: Thiebau t l l donne alors le four de Marbot ä l 'hopital de 
Bar (1 H 5 n° 409). 
16) Voir, par exemple, M . M . B536 n° 3 (en 1433). 
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peages de l 'Ornain au XVe siecle17). Sans oublier que Bar est le point de depart d'une certaine 
utilisation de la riviere vers l'aval, du moins pour le flottage du bois au XVIIe siecle18). 

En 1433, apres plusieurs amaigrissements düs aux pestes, aux guerres et ä un recul certain 
des activites economiques comparativement ä celles du debut du Xl l l e siecle, la ville compte 
encore 586foyers fiscaux, c'est-ä-dire environ 2500 ä 3000 habitants19). Mais la petite cite n'a 
certainement pas encore atteint son etiage et la crise des XlVe-XVe siecles exaspere naturelle-
ment les rivalites opposant la ville Haute ä la ville Basse; rivalites dont on suit le long 
developpement depuis le XlVe jusqu'au XVIIIe ä travers les proces comme ä travers ces 
chansons satiriques Opposant les reiches cans, les riches habitants de la ville Haute, aux pauvres 
gens, zuxpovres baribans de la ville Basse. Toute une tradition que l 'on retrouve precisement ä 
Saint-Mihiel oü les Mounins du Bourg s'opposaient aux heres, ou seigneurs, de la Halle2 0 \ 
c'est-ä-dire dans deux villes oü la fondation au Xl l l e siecle d'une ville-neuve privilegiee aux 
depens de l'ancienne a eu pour effet une verkable cesure sociale. Avec cette circonstance 
aggravante pour Bar, c'est que le prince protege tout specialement la ville Haute parce que 
peuplee de ses officiers, de ses domestiques et de ses fournisseurs. 

Ce que l 'on observe surtout pour la fin du Moyen Age, c'est que la ville Haute decrite par 
le duc Robert en 1392 comme un Heu insigne et preeminant et par le roi Rene en 1444 comme 
la part la plus principale et avantageuse de nostre ... ville de Bar ressent plus que les autres 
quartiers les effets de la crise21). Des avant 1392, au dire de ses habitants, eile se depeuplait 
relativement plus facilement que d'autres quartiers parce que l'entretien des murailles et le 
service de guet y etaient particulierement lourds et que le site etait perche: les nouveaux-venus 

17) En 1472-1475, par exemple, on perc^it le peage de Bar ä Bar, Fains, Longeville, Tannois et Tronville, 
tout au long de l 'Ornain (B 505 f° 7r°, B 506 f° 6r°). En 1473-1474, on arrete un marchand de Chälons 
entre Tronville et Bar (B 506 1° 133v°). Au XVIe siecle, existe un chemin de France, ä l'issue du Bourg 
(actuelle porte de la Couronne), en direction de Vitry et de Chälons, et un autre Chemin de France, ä 
l'issue de la Halle (porte au Bois), en direction de Saint-Dizier. Au XVIIe siecle, le Haut Chemin de la rive 
droite etait encore utilise, du moins aux finages de Bar et de Longeville, pour se rendre ä Toul (AIMOND, 
p. 72, 30, 215). Les villes les plus proches de Bar etaient Saint-Dizier, au Royaume, et Ligny-en-Barrois, 
chef-lieu d'un comte. En 1462-1464, on trouvait ä Ligny une maitrise de bouchers, une maitrise de 
drapiers ainsi que plusieurs pelletiers. Ce carrefour etait relie ä d'autres villes marchandes comme 
Neufchäteau par exemple: un habitant de Ligny, originaire de Soncourt pres de Neufchäteau, y est alors 
en proces avec un Neocastrien, Colin de Saudaucourt, peut-etre un marchand? (B 502 f° 83r°, 85r°, 88r°, 
167r°). 
18) Au XVIIe siecle, les bois vosgiens destines ä la marine royale sont flottes sur la Moselle jusqu'ä Toul, 
puis charroyes de Toul ä Bar, puis flottes sur l 'Ornain, la Saulx, la Marne et la Seine jusqu'au Havre 
( A I M O N D , p . 2 1 5 ) . 

19) Une aide percue en mai 1433 donne 152foyers fiscaux pour la Halle, 133 pour le Bourg, 156 pour la 
Neuveville, 66 pour Bar-la-Ville, 22 pour Marbot et 57 pour la nie de Veel. ( B .N . Lorraine 353 n° 27f° 
44-58). 
20) E.FOURIER DE BACOURT, LOS Cans, chanson satirique en patois de Bar, dans: M.S.L.B., 1895, 
p. 107-113. 
21) Ordonnances du duc Robert du 27 aoüt 1392 et du roi Rene du 22 mai 1444. (M.M. B 533 n° 3f° 
22v°-32r°, 43v°-56r°). 
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lui preferaient la ville Basse oü le monopole commercial de la ville Haute etait, de ce fait, 
encore plus mal Supporte. Des marches naissaient spontanement dans la ville Basse, des haines 
opposaient dejä les habitants de la Halle ä ceux de la vallee, une Situation que tente de regier le 
duc Robert, en aoüt 1392, en autorisant la vente des produits de premiere necessite en trois 
endroits de la ville Basse hormis les jours de foire et de marche oü les transactions devaient 
avoir lieu, comme d'habitude, dans la ville Haute2 2 ) . 

La question n'avait pas ete reglee pour autant. Nous ne possedons pas moins de sept 
ordonnances de Rene ä ce sujet entre 1438 et 1473: depeuplement de la ville et specialement de 
la Halle, difficulte d'entretien et de garde des remparts, specialement ceux de la Halle, 
recherche d'un equilibre commercial entre les divers secteurs de la ville avec preservation des 
Privileges de la Halle. Les arguments avances par les habitants de la ville Haute durant toute 
cette periode doivent etre soigneusement soupeses: toute ville, alors, se dit pauvre face ä la 
pression fiscale et enonce souvent les memes arguments d'autant plus qu'ici le prince se montre 
naturellement sensible aux suppliques d'un quartier peuple d'officiers et de familiers. 

Des la premiere ordonnance conservee - celle du 18octobre 1438 - on voit que les 
problemes de defense sont au premier plan de toute cette legislation. Rene ordonne aux 
villages de la prevote tenus de la faire, d'assurer le guet au chäteau et ä la Halle, malgre leur 
depeuplement2 3 ' . En mai 1439, Rene permet aux Barrisiens de lever une gabelle durant dix ans, 
sur les vins, les draps etrangers, e t c . , taxe qui les aidera ä entretenir remparts et artillerie. 
Pour ce faire, les bourgeois ont invoque le depeuplement de la ville, sa mediocre position sur 
les axes commerciaux (bors de passages et cbemins oü marchands passent), l 'enorme charge des 
travaux de defense et le fait que, depuis dix ans, les vignes rapportent peu 2 4 \ 

22) Les tripes seront vendues chaque dimanche devant Notre -Dame. Les fruits, legumes, lait, oeufs, 
fromages, la paille, les dimanche, mardi et jeudi devant les Augustins, et les lundi, mercredi et vendredi 
devant les Antonistes. Bar-la-Ville, la Neuveville et le Bourg etaient ainsi egalement favorises. Bois 
d'oeuvre et tonnellerie pourron t etre vendus tous les jours dans la ville Basse. Mais le marche du samedi et 
les foires ne pourron t avoir lieu qu'en la Halle: ces jours-lä, toute transaction devra cesser dans la ville 
Basse. De plus, toute transaction pourra se faire chaque jour, comme d'habitude, en la Halle. Le vin ne 
pourra etre vendu au detail qu'en la Halle ä moins d'autorisation speciale, etant reserves les vieux 
Privileges de la maison Dieu et du prieure Not re -Dame qui avaient le droit d'en vendre dans leurs 
enceintes (M. M. n° 3 f° 22v°-32r°). C'est en 1231 que le comte avait permis ä l 'hopital de vendre sa recolte 
sans payer aucun droit (AIMOND, p.20). 
23) Rene declare qu'ä cause des grandes guerres qui ä present sont en nostre duchie de Bar et de Lorraine, il 
est necessaire de faire garder villes et forteresses; son chäteau de Bar et la ville de la Halle de Bar sont trop 
peu fournis de gens pour lesdites places garder du fait, surtout, de la diminution des villages qui, par nos 
predecesseurs, y ont este autrefois ordonne, lesquels, pour raison desdits guerres, sont tellement diminuez 
que la pluspart sont encore inhabitez. Ii ordonne donc aux habitants de ces villages ou partie diceulx et ä 
toutes autres villes de la prevoste de Bar qui ont charge de guet de le faire. O n voit ici que les gens de 
Vassincourt, Vavincourt, Louppy-sur -Chee et des Marats devaient le guet au chäteau et que ceux du ban 
de Chaumont-sur-Aire (quatre villages) le devaient ä la Halle (B. N . Lorraine 68 f° 207, sq.). 
24) La gabelle frappera les vins qui se vendent en gros et au detail dans la ville, les draps etrangers qui y 
entreront, les betes qui y seront tuees, les voitures de sei et tout ce que les bourgeois decideront ä ce sujet. 
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En mai 1444, Rene revient sur le role militaire capital assigne ä la Halle, place ...de tres 
gründe garde et deffense, necessitant donc un peuplement equilibre, car ce quartier aurait 
perdu la moitie de ses habitants . . . Ii ord'onne en consequence aux villages, tenus depuis vingt 
ans d'y faire le guet aux cötes des habitants, de venir le faire malgre leur depeuplement et le fait 
que certains de ces villages aient ete engages ä ses creanciers. Rene annule les ordonnances qu'il 
avait pu promulguer au detriment des privileges de la ville Haute: de ses privileges commer-
ciaux sans nul doute car il integre dans son ordonnance celle du duc Robert en 1392; Rene 
semble ainsi enteriner la creation des trois marches de la ville Basse25). Pas tout ä fait cependant 
car on voit en mars 1445 que les habitants de la ville Basse se sont deportes des marches crees en 
1392 devant les Augustins et les Antonistes; seul subsiste le marche devant Notre-Dame 2 6 ) . 

Le 14 mars 1445, Rene, ä la demande de ses officiers, bourgeois, habitants et communaute 
de notre Halle de Bar, leur accorde pendant trente ans l 'exemption de tout impot, alors qu'ils 
etaient deja exempts de fouages depuis seize ans. Les arguments avances par les habitants n 'ont 
pas eu de mal ä atteindre leur but: les comtes et ducs de Bar ont toujours eu la ville Haute en 
toute particuliere affection depuis que ladite Halle fut premierement edifiee; la Halle est le 
cbief du duche; si les autres quartiers rempares de la ville etaient enleves par l 'ennemi, tout 
pourrait etre recouvre gräce ä la Halle, dont la prise, reciproquement, entrainerait celle de la 
ville toute entiere et, puet estre, partie de nostre seigneurie; la Halle est situee en montaigne, en 
Heu penible et de grand travail et coustenge pour ses habitants, loin de l'eglise paroissiale, des 
moulins, de la riviere et de plusieurs autres aysanses necessaires d norrissement de corps humain, 
aussi a-t-elle ete dotee de plusieurs privileges comme d'y avoir les foires et marches, le siege et 
auditoire de la justice et aultres plusieurs preeminences. Mais la Halle, autrefois si bien peuplee, 
et de gens riches, puissans et bien aisiez, est maintenant depeuplee, admeurie et diminuee car 
beaucoup de ses habitants sont morts, d'autres sont alles habiter les cites, Metz, Toul, Verdun 
ou ailleurs. Beaucoup de beaux et notables hostels de la ville Haute sont inhabites depuis une 
trentaine d'annees ou plus car il coüte trop eher de vivre en la Halle: le guet et l'entretien des 
murailles y sont trop lourds pour une population aussi diminuee, les murailles sont en ruines 
et les villages, tenus d'aider ä y faire le guet, depeuples. 

Rene leur abandonne les 800francs qu'il leur doit encore sur les lOOOfrancs qu'il leur avait 
donnes autrefois pour parfaire les brayes par eux commeneees d l'environ des murs de la dite 
Halle. Les bourgeois s'engagent ä terminer ces »brayes« en six ans, ä entretenir leurs 

Rene delegue un membre de sa Chambre des Comptes aupres de Pechevinage pour le conseiller en la 
matiere. (B. N. , IBID., f° 205, sq.). Pour les difficultes des vignerons apres 1420, voir ci-dessous p. 175. O n 
notera que ce sont des arguments du meme genre qui ont permis aux bourgeois de Longwy, localite 
pour tan t si differente de Bar, d 'obteni r le droit , eux aussi, de percevoir une gabelle, en juillet 1445 
( M . M . E . Suppl.946). 
25) M. M. B 533 n° 3 f° 43v°-56r°. 
26) Devant N o t r e - D a m e pour ron t se vendre tous les jours, sauf ceux de foire et de marche, fruits , 
legumes, oeufs, lait, fromages, bois d 'oeuvre et tonnellerie. Deux boulangers sont autorises ä cuire et ä 
vendre du pain dans la ville Basse, etc . . . (IBID. f° 39v°-42r°) . 
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fortifications durant trente ans sans l'aide du prince, sauf en cas de ruine exceptionnelle, ä y 
faire le guet et la garde renforces, si besoin est, par les villages qui y sont tenus. Les habitants 
de la Halle ne seront assujettis, durant trente ans, qu'aux redevances dues au domaine et pied 
de terre ancien et accoustume et ä leur part de la taille reelle de 80 lb. fortes frappant la ville 
chaque annee . . . 27\ A l'expiration de ces trente ans, la Halle obtint, en 1475, une nouvelle 
exemption fiscale de Rene mais pour dix ans seulement et pour les seuls fouages28). 

Toute cette legislation denonce le fait que defense, depeuplement et difficultes economi-
ques ne sont qu'un seul et meme probleme issu de la crise, accrue au XVe siecle; face ä eile, 
Rene mene une politique incertaine que reflete le caractere contradictoire de ses ordonnances 
touchant les marches de la ville Basse. Ii demeure cependant que les exemptions fiscales les 
plus fortes vont ä la Halle, attisant ainsi les haines dejä vives ä la fin du XlVe siecle et qu'elles 
n'empechent pas la ville Haute de perdre progressivement de sa substance, de revetir peu ä peu 
cet aspect residentiel qui nous frappe encore29); des le milieu du XVe siecle d'ailleurs, on 
observe que des habitants de la Halle abandonnaient la confrerie religieuse de leur quartier -
celle de Saint-Sebastien - pour celle de la ville Basse logee ä Notre-Dame3 0) . 

La composition socio-economique des divers quartiers de la ville nous est suggeree par trois 
röles d'impöts, d'aides, conserves pour 1429, 1433 et 1442 3 i \ Prenons celui de mai 1433. La ville 
Haute y apparait encore comme le centre nerveux de la cite avec la halle et une population 
surtout faite d'officiers, de commerqants et tres certainement de clercs evidemment non 
comptabilises ici. C'est dans la ville Haute que l 'on trouve alors la plupart des marchands 
professionnels, les bouchers, de nombreux boulangers, tisserands, parmentiers, charretiers et, 
surtout, les metiers les plus raff ines: fourbisseurs, eperonniers, orfevres, etc . . . 32\ Au total, l'aide 
y rapporte 55francs pour 152 imposables; trente d'entre eux versent 10 gros ou plus. C'est ici 
surtout que l'on trouve alors de beaux hostels ancetres de ceux que l 'on peut encore admirer33). 

27) B.N. Lorraine 351 f° 41-45. 
28) B 511 P 16v°. En fevrier 1474, Rene avait tout d'abord exempte les habitants de la Halle de tout impöt 
durant cinq ans pour les memes raisons que Celles invoquees ci-dessus auxquelles s'ajoutait le fait qu'il y 
avait eu une peste, huit ans auparavant, (B. N. Lorraine 68 f° 125, sq.). 
29) Dans les comptes du receveur general en 1462-1464, par exemple, on voit effectivement que les 
habitants de la Halle sont exempts de fouages depuis Päques 1445 et pour une duree de trente ans alors que 
ceux de la ville Basse voient seulement leurs fouages diminues (B502 f° 13r°). Meme chose dans ceux de 
1483-1484, la Halle y est exempte de fouages depuis Päques 1475 et pour dix ans tandis que la ville Basse, 
eile, les paie mais fortement reduits durant une periode de huit ans ä compter de Noel 1478 (B 511 f° 16v°). 
30) B2971, memoire non date. 
31) B.N. Lorraine 353 n° 26, fü 26-43 (1429); nü 27 P 44-58 (1433); 351 P 24-27 (1442). 
32) Trois habitants qualifies de parmenüer, quatre de tisserand, quatre de boucher, deux de pelletier; trois 
eperonniers, un sellier, un orfevre (Rocherin), un potier d'etain et plusieurs marchands: Jean Baudin, Jean 
Venredi, Jean Cousin, Jean Paquier, Le Cauvelat et le Pan, ce dernier etant qualifie de mercier dans l'aide 
de 1442. Dans la description de Bar par Francis de Rosieres en 1580, il est dit que la Halle compte trois 
rues principales dont l'une occupee par les bouchers. Le tribel (les abattoirs) se trouvait dans la ville Haute 
(M. M. B 533 n° 3 P 59v°, en 1425). 
33) Voir ci-dessus l'ordonnance de Rene en mars 1445. 
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Le Bourg, en comparaison, parait bien atone. Aucun metier ne surpasse vraiment les autres 
sinon drapiers et tisserands. O n y trouvait aussi des officiers et des clercs d'oü de beaux 
»hotels« aux XVIe et XVIIe siecles, et probablement des le Moyen Age, mais bien moins 
nombreux qu'en la Halle: 133 imposables ne versent, au total, que 34 francs, et dix d'entre eux 
seulement, 10 gros ou plus34). La Neuveville compte 156 imposables, plus que le Bourg ou la 
Halle, mais cela ne donne que 37francs; six seulement versent 10 gros ou plus. Seul le nombre 
des tisserands, des huiliers frappe, et, en 1442, celui des artisans du cuir. O n a visiblement 
affaire, pour la plus recente des agglomerations barrisiennes, ä une population de petites 
gens35). 

A Bar-la-Ville, on trouve 66 imposables qui, joints ä ceux de Marbot (22 imposables), ne 
donnent que 18 francs. Ici aussi de petites gens oü cloutiers et fevres - du moins en Entre-
Deux-Ponts compte avec Bar-la-Ville - sont plus nombreux qu'ailleurs. Aucun imposable 
n'atteint 10gros36). La rue de Veel, qui est le faubourg des vignerons37), compte 57imposables 
qui rapportent 12francs; deux seulement atteignent ou depassent 10gros. 

L'etude des noms des habitants denonce une population essentiellement meusienne, au 
sens actuel, et plus specialement originaire de la region de Bar-le-Duc. Les habitants 
originaires d'ailleurs sont surtout champenois et de la zone la plus proche de Bar: Saint-Dizier 
et Vitry, la ville etant voisine de la frontiere. Les origines lointaines sont rares avec une 
caracteristique cependant: il y a plus de Champenois - de Remois par exemple - que de 
Lorrains de Toul ou de Metz38) . 

I I . ADMINISTRATION RELIGIEUSE ET CIVILE 

Les institutions ecclesiastiques barrisiennes sont caracteristiques; on les rencontre dans 
d'autres capitales nees d'un chäteau. Comme ä Nancy ou ä Dole, nous avons affaire ä un 
verkable equipement religieux determine par le prince en accord, du moins ä l'origine, avec le 
prieure local, maison qu'il a lui-meme fondee et qui possede le plus souvent la paroisse et 

34) Deux habitants sont qualifies de drapier, deux autres de tisserand. Ici habite O u d i n e t d'Evres, 
teinturier et marchand ainsi qu 'un etuveur. En 1442, quatre habitants y sont qualifies de drapier. C'es t ici 
que les Juifs s'etaient installes aux X H I e - X I V e siecles: Pactuelle rue de la C o u r o n n e s'appellait rue des 
Juifs avant 1865 (AIMOND, p. 7). 
35) Quat re habitants qualifies de tisserand et trois d'huilier. En 1442, trois corvisiers, deux conreurs. La 
rue du docteur Neve s'est d 'abord appellee rue du Four , puis rue des Tanneurs, et la rue O u d i n o t , rue des 
Etuves (Ibid., p. 53, 213). 
36) Trois clouetiers et probablement autant de fevres ä Bar-la-Ville en 1433. En 1442, on les re t rouve 
essentiellement en Ent re -Deux-Ponts comptabilise cette fois independamment de Bar-la-Ville. Au XVIIIe 
siecle, les marechaux avaient leur rue en Ent re -Deux-Ponts (AIMOND, p. 213). 
37) Voir ä ce sujet l 'aide de 1429 etablie en vin et penjue en argent. 
38) Quat re habitants dits de Reims, un seul de Metz, un seul de Toni; on t rouve aussi Paris, Chälons-sur-
Marne, Epinal et Langres. 
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l 'höpital primitifs. Aussi trouvons-nous generalement dans ces villes une seule paroisse, pas 
d'abbaye, une collegiale - ici, il y en a deux - et surtout de nombreux couvents39). 

Une premiere collegiale, Saint-Maxe, a ete fondee dans le chäteau au debut du Xle siecle. 
Elle est consideree au XVe siecle comme la paroisse du souverain, celle de sa maison et la 
premiere eglise du duche. C'est ä Saint-Maxe et non plus en l 'abbaye de Saint-Mihiel que se 
font enterrer les princes de Bar depuis Thiebaut l l ( 1 2 3 9 - 1 2 9 1 ) et le chapitre joue un röle 
essentiel lors des entrees du prince dans sa capitale. Les membres du chapitre, y compris ses 
dignitaires, sont ä la nomination des comtes puis ducs de Bar40). 

Ii en est de raeme pour la plupart des membres de l'autre collegiale, celle de Saint-Pierre 
f o n d e e e n 1315 p a r le c o m t e E d o u a r d I e r en la chapelle Saint-Pierre en nostre Halle de Bar 

c'est-ä-dire dans une chapelle oü les habitants de la ville Haute avaient pour habitude de se 
reunir, sous le nom de chanoines, en une sorte de confrerie. Edouard avait alors prevu de 
ramener progressivement de 50 ou 60 ä 16 le nombre des chanoines et de leur donner enfin un 
Statut purement ecclesiastique. Si Saint-Maxe faisait figure de chapelle castrale et princiere ä la 
fois, Saint-Pierre etait »surtout l'eglise des fonctionnaires de l 'administration ducale« (CH. AI-
M O N D ) ; les officiers du prince en convoitaient les prebendes, l'enrichissaient et s'y faisaient 
enterrer41^. 

La creation de la collegiale Saint-Pierre est la premiere entorse au monopole religieux des 
moines de Saint-Mihiel qui obtinrent une modification de la charte de fondation42) . Lorsque le 
duc Robert installa les Augustins dans la Neuveville en 1371, les Benedictins reclamerent, lä 
aussi, garanties et indemnisations aux Mendiants et au princeA l \ De meme en 1382 lorsque 
Robert donna l 'höpital Saint-Denis ä l 'ordre des Antonistes44). Ii faut attendre 1484 pour voir 
fonder ä Bar, et lä encore avec dedommagements aux Benedictins, un troisieme couvent, celui 

39) Pour N a n c y , voir J. L. FRAY, N a n c y aux X l V e et XVe siecles. Essor d 'une residence princiere. These 
dactylographiee , Univers i te de N a n c y II, 1983, p .20 , 102-123, 226-243, 384-393. Pour Dole , J. THEUROT, 
Dole , des origines ä la fin du X l V e siecle: etude des structures urbaines d 'une ville comtale; these 
dactylographiee, Universi te de Di jon , 1982, I, p. 23-72 , 156-191. 
40) Voir RENARD, p. 156-231, n o t a m m e n t p. 157, 177, 195 (role princier de Saint-Maxe), p. 195-196 
(collation des prebendes) , p. 125-126 (entree de Rene II ä Bar). Pour les sepultures princieres, voir 
A I M O N D , p . 1 9 - 2 0 . 

41) AIMOND, L'Eglise Sa in t -E t i enne . . . , n o t a m m e n t p. 166-171 ( fondat ion) , p. 174 n. 5 (collation des 
prebendes) . 
42) La charte comtale du 31 juillet 1315 fonda i t trois dignites: un primicier, un doyen-cure et un prevot . 
En la ratif iant, le 7 juillet 1318, l 'eveque de Toul reservait expressement les droits de la paroissiale N o t r e -
D a m e et le chapitre n 'aura bientot plus ä sa tete q u ' u n simple doyen (IBID., p. 167). 
43) En 1375, le duc Rober t d e d o m m a g e le prieur et le eure de Bar p o u r le prejudice cause par l ' installation 
des Augus t ins (4 H 195 n° 3-15). II fu t aussi decide, en aecord avec le prieur et le eure de Bar, que les 
August ins pour ra ien t i nhumer des fideles dans leur eglise, leur cloitre ou leur eimetiere (AIMOND, p. 57). 
L'eglise Saint-Mart in des August ins (voir B 700: en 1477-1479) est l 'actuelle eglise Saint-Antoine. 
44) Voir ä ce sujet la mise au poin t de SERVAIS, II, p. 43-47 . Le duc conservait la leproserie Sainte-Marie-
Madeleine de Popey, citee des 1189 (4 H 162 n° 3) mais Rene Ier la ceda au chapitre de Saint-Maxe en 1434 
(RENARD, p . 2 5 5 - 2 5 9 ) . 
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des Ciar isses , d a n s la N e u v e v i l l e , ä l ' in i t ia t ive d ' u n e p a t r i c i e n n e de M e t z et de P o n t - ä -

M o u s s o n , M a r i e Travau l 4 5 ) . Ii existai t , p a r ai l leurs , des le X l V e siecle au m o i n s , d a n s le B o u r g , 

u n e m a i s o n de b e g u i n e s d o n t R e n e I I f ixera les ef fec t i f s ä six re l ig ieuses en m a r s 1502 4 6 ) . Les 

m o i n e s de Sa in t -Mih ie l , m a l g r e l eu r i n t i m i t e avec le p r i n c e 4 7 ) , n ' a v a i e n t d o n c cesse de p e r d r e 

d u t e r ra in . E n 1480, le p r i e u r e N o t r e - D a m e sera u n i ä l ' a b b a y e de Sa in t -Mih i e l et, en 1484, 

sous la p r e s s i o n d u d u c , la eu re de Bar ä la collegiale Sa in t -P i e r r e 4 8 ) . L e p r i n c e a d o n c 

p r o g r e s s i v e m e n t d e p o u i l l e et i sole les B e n e d i c t i n s en s ' a p p u y a n t su r les c o u v e n t s et s u r t o u t su r 

les collegiales, eglises q u ' i l c o n t r ö l e , des Por ig ine , e t r o i t e m e n t et e n t r e lesquel les il t isse des 

l iens so l ides 4 9 ' . 

L a p l u p a r t des c o n f r e r i e s re l ig ieuses et , en p r e m i e r l ieu, Celles des m e t i e r s et celle des 

b o u r g e o i s de la ville Basse ava ien t p o u r siege la paro i s s i a l e N o t r e - D a m e 5 0 ) . Bar eta i t che f - l i eu 

d ' u n d o y e n n e et, p r o b a b l e m e n t d e p u i s le d e b u t d u X l V e siecle, d ' u n e off ic ia l i t e d e t a c h e e d u 

siege de T o u l ä l ' i n t e n t i o n des local i tes a p p a r t e n a n t au B a r r o i s M o u v a n t . E n avri l 1476, o n 

r econna i s sa i t au c h a p i t r e de S a i n t - M a x e s o n t i t re de grand ecoldtre de B a r : n u l m a i t r e n e 

p o u v a i t s ' e t ab l i r d a n s la ville sans sa p e r m i s s i o n o u celle d u s o u v e r a i n . Les ecoles d e Bar se 

t r o u v a i e n t d 'a i l l eurs au p ied d u c h ä t e a u , d a n s u n q u a r t i e r h a b i t e p a r les c h a n o i n e s de Sain t -

Maxe 5 1 ) . 

A u X V e siecle, les i n s t i t u t i o n s admin i s t r a t i ve s u r b a i n e s d o i v e n t e n c o r e b e a u e o u p ä la 

cha r t e de f r a n c h i s e o c t r o y e e aux Bar r i s i ens p a r le c o m t e H e n r i I I en a o ü t 1234, ä u n e e p o q u e 

o ü le c o m t e d e C h a m p a g n e exerqai t s o n i n f l u e n c e su r u n e b o n n e p a r t i e de la L o r r a i n e 

4 5 ) A I M O N D , p . 79 . 

46) Cette maison est signalee en 1363 (SERVAIS, I, p. 150). En janvier 1419, le cardinal-duc Louis exempte 
les bonnes femmes appelees ... les beguignes, demeurant en nostre Bourg de Bar et celles qui leur 
succederont en leur maison appele le beguignage de tout impot et d'entretien des remparts pourvu que y-
celles femmes ne sentremettent daueun fait de marchandise (M. M. B 528 n° 43). Pour Rene II, voir M. M. 
B 8 f° 216. 
47) En 1462-1464, par exemple, le prieur de Bar, frere Louis Portier, figure parmi les conseillers du roi 
Rene (B 502 f° 184v°). 
48) N . ROBINET et J.-B. A. GILLANT, Pouille du diocese de Verdun, t. II, Verdun, 1898, p. 15-19. En 
novembre 1484, Rene II autorise son conseiller, Pierre de Morancourt , ä resigner sa eure aux mains du 
pape afin qu'elle soit unie ä Saint-Pierre. En realite, cette resignation s'est faite ä la requete du duc (M. M. 
B 2 f° 267v°). En 1375, le duc Robert avait etabli le droit du eure de Bar ä avoir une prebende a Saint-Pierre 
(B2970); l 'union de 1484 supprime cette prebende qui est jointe au corps dudit chapitre. 
49) Depuis 1411-1412, le doyen de Saint-Pierre etait, de droit, premier chanoine de Saint-Maxe et 
r e e i p r o q u e m e n t (ROBINET e t GILLANT, p . 2 2 ) . 

50) Au XVe siecle, les drapiers, les fevres, les tisserands de toile et les couturiers avaient leurs confreries ä 
Notre -Dame ( 4 H 194 n° 7; M . M . B 534 n° 31, B 533 n° 13). La chapelle dite de la Ville, fondee vers 
1359-1366, recut ses Statuts du duc Robert en 1371; eile etait administree par les echevins de Notre-Dame, 
le prieur de Bar et quatre bourgeois (SERVAIS I, p. 244-245). 
51) RENARD, p. 192. En septembre 1454, un acte est etabli in domo scolarum de Barroducis, ante 
conspectum sedilis magni carmid? (face ä la grande Karole: eneeinte protegeant Pentree Ouest du chäteau); 
maitre Jean Maillard, maitre en arts, en est alors le recteur, et Nicolas Oudinet , le submonitor (M. M. B 533 
n° 12). En 1472-1473, le recteur etait Jean Wyard (B 505 f° 217r°). 
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occidentale52). Cette charte, en effet, imite presque mot pour mot celle octroyee par Thi-
baud IV de Champagne ä sa ville de Troyes en 1230, puis ä bien d'autres de ses villes entre 1230 
et 1232. Le duc de Lorraine, sous la pression champenoise, adoptera le meme modele pour 
Neufchäteau en 1256. La charte de Bar, comme celle de Troyes, supprimait la taille moyennant 
l ' introduction du Systeme de la juree, c'est-ä-dire d'une taxe annuelle de 8 d. par livre sur les 
biens meubles et de 2 d. par livre sur les immeubles. Les banalites etaient conservees mais le 
banvin, crucial ici, etait supprime, de meme que la taxe de rachat des corvees. La justice, sauf 
cinq cas majeurs, appartenait aux bourgeois. Le comte choisissait chaque annee treize 
bourgeois qui elisaient ensuite parmi eux le maire53). 

La disparition de la comptabilite des baillis et des prevöts de Bar nous interdit de savoir 
precisement de quelle fac,on la charte de 1234 a evolue. O n sait qu'en Champagne ce type de 
franchise s'avera si pesant que plusieurs villes, et non des moindres, durent tres vite y 
renoncer54) . Pour Bar nous savons seulement qu'au XVe siecle, la juree etait abonnee55^ et 
qu'au XVIe, le maire et les principaux magistrats etaient elus, contrairement ä la charte de 
1234, une evolution semblable ä celle de Neufchäteau56). La composition de la municipalite 
avait elle-aussi evolue. En 1357, le maire n'est plus assiste que de deux echevins au lieu de 
douze57). Au XVIe siecle, nous trouvons un maire assiste d'un procureur-syndic et d'un 
controleur, le maire etant elu par Passemblee generale des bourgeois pour trois ans. Au XVIe 
siecle toujours, ces magistrats sont aides dans leur täche par des gouverneurs elus par les 
assemblees particulieres des divers quartiers de la ville, assemblees qui veillent ä la police et ä la 
defense de leurs quartiers respectifs, elisent les portiers de leur enceinte, etc . . . 5 8 ) Cette 
Situation n'apparait guere differente au XVe siecle oü la communaute bourgeoise entretenait 

52) Edit. L. MAXE-WERLY, Charte d'affranchissement de la ville de Bar-le-Duc (1234), dans: Bulletin 
historique et philologique du Comite des Travaux historiques, 1896, p. 16-28. 
53) La charte de Bar mentionne plusieurs fois la commune de Bar, comme celle de Troyes en 1230. II s'agit 
tres certainement ici d'un simple emprunt au document troyen. Neufchäteau, en revanche, a connu une 
verkable explosion communale avant que le duc de Lorraine ne lui octroie la charte de Troyes en 1256, 
voir P.MAROT, Neufchäteau en Lorraine au Moyen Age, Nancy 1932, p. 35-50. 
54) M. BUR, La Champagne feodale, dans: Histoire de la Champagne sous la direction de M. CRUBELLIER, 
Toulouse 1975, p. 167. 
55) Sous le nom de taille reelle, voir l 'ordonnance de Rene Ier en mars 1445. 
56) M. FOURIER DE BACOURT, L'ancien regime municipal ä Bar-le-Duc avant la creation de l 'hötel de ville 
en 1629, dans: M.S.L.B., 1909, p. 19-39. A Neufchäteau, les membres du Conseil sont probablement elus 
des le XlVe siecle (MAROT, p. 203-204). En mars 1491, Rene II nomme un coadjuteur, Henri Braulley, au 
maire de Bar, Mengin Thierrion, devenu incapable pour la debilitation de sa personne (M.M. B 4 f° 74v°). 
Henri , devenu maire ä son tour, est nomme conseiller du duc en juillet 1497 (M. M. B 6 f° 3v°). O n notera 
qu'aucune des lettres patentes de Rene II (1473-1508) ne porte nomination d 'un magistrat urbain hormis le 
cas du coadjuteur ci-dessus. 
5 7 ) A I M O N D , p . 4 8 - 4 9 . 

58) IBID., p. 131-133. Voir aussi p.209 (pour le XVIIe siecle). 
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les mura i l l e s 5 9 ) , en organ i sa i t la d e f e n s e , en a c c o r d avec le p r i n c e , p a r le biais de capitaines o u 

gouverneurs du guet o u de la muraille q u i o r g a n i s a i e n t le gue t aux r e m p a r t s et vei l la ient ä l eu r 

b o n etat . Ii y en avai t u n o u d e u x p o u r la H a l l e , u n p o u r le B o u r g , u n p o u r la N e u v e v i l l e et u n 

p o u r le Baile (du c h ä t e a u ) e n c o r e p a r t i e l l e m e n t h a b i t e 6 0 ) . C e s cap i t a ines , h o r m i s celui d u Baile, 

e ta ien t p r o b a b l e m e n t p r o p o s e s au d u c p a r les as semblees de q u a r t i e r et ä l ' o r i g i n e des 

g o u v e r n e u r s d u X V I e siecle. C e s assemblees el isaient p r o b a b l e m e n t de j ä les p o r t i e r s des 

murai l les 6 1 ) . 

L a c o m m u n a u t e b o u r g e o i s e e n t r e t e n a i t aussi les n o m b r e u x p o n t s d e la ville, le p o n t N o t r e 

D a m e c o m m e ceux q u i e n j a m b a i e n t le cana l de d e r i v a t i o n c reuse p a r les c o m t e s d a n s la ville 

Basse. Les eaux , elles, ainsi q u e les fos ses des r e m p a r t s a p p a r t e n a i e n t au d o m a i n e duca l 6 2 ) . L e s 

b o u r g e o i s , qu i , avan t la c r e a t i o n d e l ' h o t e l d e ville en 1629, se r a s s e m b l a i e n t en la ville H a u t e 

(devan t l ' A u d i t o i r e o u au c h ä t e a u ) et s u r t o u t sous les ormes d e v a n t N o t r e  D a m e , ava ien t d o n c 

su gagne r ce r t a ins pouvoi r s 6 3 ^ . 

L ' e s s o r u r b a i n des X l e  X I I I e siecles, p a r e x e m p l e , avait c e r t a i n e m e n t p e r m i s ä la c o m m u 

n a u t e b o u r g e o i s e d e c a p t u r e r , des avan t 1234, u n e p a r t de la po l i ce , n o t a m m e n t celle des 

m a r c h e s et des m e t i e r s ; u n e c o n q u e t e e n c o r e ampl i f i e e p a r la c h a t t e d e 1234 q u i lui d o n n a i t la 

59) Les comptes du gruyer de Bar aux XlVeXVe siecles notent les livraisons frequentes de bois aux 
habitants pour la refection des ponts et des remparts, voir SERVAIS, I, p.287, II, p. 356357; voir aussi 
B718 ä B741 (pour le XVIe siecle). En 1371, le duc Robert avait bien indique aux habitants de la 
Neuveville que l 'entretien de leurs nouveaux remparts leur incomberait ä l'avenir (AIMOND, p. 5152). Les 
habitants des trois quartiers fortifies s'imposaient, pour l 'entretien de leurs murailles, des taxes qui 
frappaient aussi les faubourgs qui leur etaient specifiquement attribues. U n proces, en aoüt 1433, montre 
que les habitants du Bourg etendaient leurs impots de fortification ä ceux de BarlaVille et d 'EntreDeux
Ponts (Ibid. p. 7374). Pour la Halle, voir cidessus p. 163166. 
60) B494 f° 53r°, 175r°; B 4 9 7 f ° 82r°, 115r°; B501 f° 95v°; B503 f° 83r°, B 504 f° 224r°. Le portier du 
Baile, nomme par le duc, etait aussi capitaine du Baile. En septembre 1499, Rene II evoque les commis et 
gouverneurs des ouvraiges (de la construction des murailles) de la dite Halle nommes par les habitants de 
la ville Haute (M. M. B 7f° 12r°). O n sait que le guet au XVe siecle melait bourgeois de Bar et villageois des 
alentours, voir cidessus p. 163166. 
61) Au XVe siecle, le duc nomme et salarie le portier du chäteau, le concierge du chäteau et le portier du 
Baile, alors encore partiellement habite (voir B 500 f° 123v°) mais nous n'avons pas trace de salaires verses 
par le duc aux portiers de la Halle, du Bourg et de la Neuveville (B494B511). 
62) Voir ä ce sujet les comptes de gruerie des XlVeXVe siecles (B 674741). En 1479, on accense aux 
habitants de la Grand Rue de la Neuveville une partie des anciens fosses du Bourg (voir cidessus p. 162). 
Ces fosses, d'entre Bourg et Neuveville, sont supprimes en 15691570 (B 745). En 15471548, le duc 
accense pour trente ans aux habitants du Bourg leurs fosses (B 739). En 15461547, le duc fait eurer le canal 
de derivation de l 'Ornain depuis Savonnieres  devant  Bar jusqu'aux foulons de Bar (B 738); c'est l'actuel 
Canal des Usines, probablement creuse par les comtes pour assainir et alimenter la ville Basse  le Bourg ä 
l 'origine  suivant un modele que l 'on rencontre ä Troyes et ä Provins des le Xlle siecle, voir CHAPIN, 
p. 3234, 4748 et Appendices p. 1617. 
63) FOURIER DE BACOURT, L'ancien reg ime. . . , p .30 n .2 et AIMOND, p. 132. L'horloge de la ville 
appartenait au duc; eile avait ete installee dans une tour du chäteau vers 1381, voir SERVAIS, II, p. 37; pour 
ses frais d'entretien, voir B 819 (en 1485). C'etait l 'une des cloches de SaintMaxe qui rythmait les heures et 
sonnait le couvrefeu: voir l 'ordonnance du duc Robert en 1392 et B497 f° 106v°. 
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justice et la prevoste d a n s t o u t le p e r i m e t r e paro i s s i a l : si comme le parrochage de Bar se 

contient. D e p l u s , l ' e chev inage de Bar disait le droit p o u r l ' e n s e m b l e de la chä te l l en ie : ä 

q u e l q u e s e x c e p t i o n s p r e s , il en etai t le c h e f - d e - s e n s 6 4 ) . A u s s i , l o r s q u ' a u d e b u t d u X l V e siecle, 

le c o m t e de Bar o u s o n C o n s e i l legi fera i t en m a t i e r e d e po l i ce , d e pr ix , de salaires, d e met i e r s 

o u d e m a r c h e s p o u r B a r - l e - D u c , c 'e ta i t s o u v e n t aussi p o u r l ' e n s e m b l e de la chä te l len ie et apres 

avo i r pr i s l 'avis des b o u r g e o i s q u e l ' o n vo i t , d a n s la p l u s a n c i e n n e des o r d o n n a n c e s conse rvees , 

n o m m e r q u a t r e eswardeurs cha rges d e la fa i re r e spec t e r 6 5 ) . 

C e t t e I n s t i t u t i o n des ewardeurs de Bar est t res vi te d e v e n u e p e r m a n e n t e 6 6 ) . A u X V I e siecle, 

ils e ta i en t elus p a r l ' a s s e m b l e e genera le des b o u r g e o i s . Iis fa i sa ien t la po l i ce de la ville, des 

m a r c h e s et ils c o n t r ö l a i e n t les p o i d s et m e s u r e s , le p r i x et la qua l i t e des m a r c h a n d i s e s . A v e c 

d ' a u t r e s of f i c i e r s m u n i c i p a u x , ils s ' o c c u p a i e n t d e l ' a s s i s tance p u b l i q u e , de l ' h y g i e n e , d u 

r av i t a i l l emen t de la p o p u l a t i o n et des t r o u p e s d e passage en m u n i t i o n s . Iis ass is ta ient aussi , 

avec le m a i r e , aux assises genera les d u bai l l iage 6 7 ) . L a e n c o r e , p e u de d i f f e r e n c e d ' a v e c le X V e 

siecle o ü o n v o i t les q u a t r e eswardeurs d e Bar , q u i s o n t aussi se rgen t s de la p r e v ö t e 6 8 ) , assure r , 

e n t r e a u t r e s choses , la po l i ce e c o n o m i q u e ä Bar et d a n s la chä te l l en ie 6 9 ' , c o n c u r r e m m e n t avec 

64) Voir ä ce sujet A. GIRARDOT, La deterioration des libertes de Beaumont: le cas lorrain, des origines ä 
1350 dans: La charte de Beaumont et les Franchises municipales entre Loire et Rhin, Nancy 1988, 
p. 151-156. 
65) En 1446, le Conseil ducal faisait recopier un certain nombre d'ordonnances anciennes, non datees, 
interessant Bar et sa chätellenie. La plus ancienne, du debut du XlVe siecle, s'intitule: ce sont les 
ordonnances de la ville de Bar, de la chastellenie et des appartenances faites par l'abbe de Beaulieu, par 
monseigneur Philippe, chastelain de Bar et enquestour en la conte de Bar et par les bonnes gens de la dite 
ville de Bar, lesquelx y ont mis quatre eswardeurs pour fere tenir lesdites ordonnances... Cette ordonnance 
concerne les metiers de boulanger, de boucher, de pecheur, d'hotelier, de tisserand, e t c . . . O n signale, ä 
propos des boulangers, des bouchers, des fourniers et des meuniers, qu'elle interesse toute la chätellenie. 
La seconde de ces ordonnances anciennes declare: serait expediant et necessaire que le prevost de Bar, son 
lieutenant et les ewardeurs veissent tous au long, chacun moys, les ordonnances de Bar pour les tenir et 
garder selon les ordonnances (M.M. B 533 n° 3 f° 15v°-21v°). 
66) Plusieurs ordonnances concernant Bar-le-Duc en 1426, 1435 et 1451, au sujet de la divagation des 
porcs, des depöts d'ordures et des amendements ä apporter au vignoble, ont pour gardiens de leur 
application les IUI eswardeurs de Bar (M. M. B 533 n° 3 f° 60r°, 42v°, 57). 
6 7 ) A I M O N D , p . 1 3 0 - 1 3 3 . 

68) En mai 1484, Rene II donne les offices de sergent .de la ville et prevoste de Bar et rewardeur de la dite 
ville ä son chevaucheur d'ecurie Henri des Bordes, aux gages habituels. En juillet 1490, il donne l 'office des 
eswardeurs de la prevoste et ville de Bar ä Gillet Masselin, de Bar, en recompense du fait que l 'epouse de 
Gillet a ete la nourrice du fu tur duc Antoine, ceci tant qu'il plaira au duc (B 2 f° 362r°, B 4 f° 24v°). Ces 
nominations sont peut-etre le resultat de provisions ducales. 
69) En 1419-1420, Jean Carbon, ewardeur de Bar, dresse une amende ä Bar pour contravention au prix 
des grains. En 1423-1424 et 1454-1456, saisies par un sergent et eswardeur, ä Bar, de mesures ä vin non 
conformes. En 1468-1469, amende infligee par deux sergents et ewardeurs de Bar, ä Bar, pour fraude sur la 
qualite du vin mis ä vente; idem ä un chaudronnier de Bar qui refuse de faire place aux autres ä la foire 
(B 494 f° 62v°, B 497 f° 260r°, B 501 f° 95rü, B 504 f° 159r°, 161v°). Dans l 'ordonnance du duc Robert du 
27 aoüt 1392, on voit qu'il revenait aux eswardeurs commis ä la garde de nos... ordonnances de fixer le prix 
de la friture vendue ä Bar (M.M. B533 n° 3 f° 30v°). 
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les autres sergents et avec les metiers, de plus en plus nombreux ä etre dotes de leurs propres 
eswardeurs avec la croissance de la legislation corporative. 

Les metiers barrisiens ayant juridictiön, ä quelques exceptions pres, sur l'ensemble de la 
chätellenie, tout comme les ewardeurs de Bar, 70\ parfois recrutes parmi les hommes d'affaires 
de la capitale71), les bourgeois disposaient, directement ou non, d'importants pouvoirs 
economiques dans tout le pays de Bar-le-Duc. La municipalite, par ailleurs, conservait les 
mesures etalon utilisees ä Bar et dans sa prevöte72). 

I I I . L ' E C O N O M I E BARRISIENNE AU X V E SIECLE 

Economiquement, la ville n'a plus, et depuis longtemps, le relatif eclat qu'elle avait pu avoir au 
XHIe siecle lorsqu'on y fonde deux villes neuves et que l 'on y multiplie les foires gräce au flux 
commercial ne des grandes foires de Champagne, toutes proches. La ville alors etait riche; la 
communaute urbaine avanqait de l 'argent aux princes 73\ Les marchands etrangers de la Hanse 
des Dix-Sept Villes frequentaient ses foires 74). Des Barrisiens comptaient parmi les trafiquants 
les plus fortunes de Troyes et de Provins tandis que leur ville, symboliquement, en adoptait le 
regime municipal 7 i \ 

70) Sur la juridictiön des corporations barrisiennes, voir ci-dessous p. 174. Au XVe siecle, quelques 
localites de la chätellenie possedaient des metiers constitues. A Conde-en-Barrois, on voit des eswardeurs 
de la drapperie de Conde percevoir des amendes ou proceder ä des saisies sur les draps qui y sont mis en 
vente, ainsi en 1462-1464 (B 502 f° 81v°). En 1483, il y existait une maitrise de mercier (M. M. B 534 n° 41) 
et en 1479-1480, un mestier des cordonniers ä Revigny (B508 f° 91r°). Les eswardeurs des metiers locaux 
avaient le plus grand mal ä se defendre contre la juridictiön concurrente des eswardeurs de Bar et des 
eswardeurs des corporations barrisiennes: en 1454-1456, on voit un eswardeur de Bar saisir ä Conde des 
draps non signes, de meme en 1468-1469 car il y a eu defaillance des eswardeurs locaux (B 501 f° 94r°, 
B 504 f° 162r°). En janvier 1483, il etait reconnu que les maitres et eswardeurs merciers de Bar n'avaient 
aucun pouvoir ä Conde oü existait une maitrise des merciers (M.M. B534 n° 41). 
71) Jean CARBON, par exemple (voir ci-dessous p. 177) etait eswardeur en 1419-1420 et 1428-1429 (B494 f° 
46r°, 62v°; B 497 bis f° 236v°). 
72) En 1423-1424, un sergent et ewardeur saisit chez un vigneron des mesures ä vin et les fait verifier par 
les maire et echevins de Bar (B 497 f° 260r°). Une ordonnance de septembre 1443 declare qu'ä Bar et dans 
sa prevote, nul ne peut utiliser d'aune qui ne soit marquee par le mayeur et justice de Bar (M. M. B 533 n° 3 
f° 58v°). 
73) En octobre 1234, le comte Henri II est plege de Peveque de Verdun pour les dettes de ce dernier envers 
majorem et communitatem Barrensis et Lombardos (B.N. Lorraine 716 f° 63r°). 
74) En 1287, un proces a lieu au Parlement de Paris entre des habitants de Bar et des marchands de la 
Hanse, d'Ypres notamment, qui auraient subi des prejudices durant les marches de Bar (M. M. 3 F 345 f° 
215). Le cartulaire du comte de Bar conserve une reconnaissance de dettes en 1231 d'Hugues, comte de 
Rethel, envers Pinon, un juif de Saint-Mihiel, payable aux foires de Bar, mais il s'agit probablement de 
Bar-sur-Aube (B.N. ms. fr. 11 853 f° 28r°). 
75) Le qualificatif de Bar pouvant designer Bar-le-Duc tout autant que Bar-sur-Aube ou Bar-sur-Seine, il 
est difficile d'apprecier le rayonnement barrisien. Ii y avait ä Provins une maison des marchands de Bar; ä 
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Les courants commerciaux majeurs des XlVe et XVe siecles evitent Bar-le-Duc. Les 
Lombards qui y faisaient encore le commerce de la laine au XlVe siecle ont disparu76). Pont-ä-
Mousson, sur la Moselle, beaucoup mieux placee, est au XVe siecle la ville la plus commer-
qante du duche tandis que l'atelier monetaire ducal reste fixe ä Saint-Mihiel. Mais, ä tout 
prendre, le milieu economique barrisien apparait relativement resistant. La trouee de l 'Ornain 
reste en effet l 'un des principaux passages entre la France et la Lorraine, un passage que 
recoupent plusieurs voies Nord-Sud. Ii y a des foires et des marches tout autour de Bar, ä 
Revigny, Conde-en-Barrois, Laheycourt, Rembercourt-aux-Pots, Roncourt, Mogneville, 
etc . . .7 7 ) . A Bar meme, il y a au moins trois foires annuelles qui ne sont pas seulement vestiges 
d'une epoque plus brillante: l 'adjudication de leurs tonlieux au XVe siecle denonce, malgre les 
outrances du Systeme, une evolution positive. Ii en est meme pour le tonlieu du marche 
hebdomadaire, possession du duc, qui leve aussi un peage ä Bar et ä Conde7 8 ) . A Bar, enfin, 
existe un droit d'etape sur le vin, probablement perqu par la communaute bourgeoise79). 

Preuves de cette vitalite, des marches sont nes spontanement au XlVe siecle, on l'a vu, dans 
divers quartiers de la ville. Autre preuve, le nombre de metiers de Bar et de sa prevöte regles 
par Rene Ier au cours de son regne; dans le duche de Bar, en effet, les metiers, contrairement ä 
ceux du duche de Lorraine, ä la plupart de ceux du duche de Lorraine, sont regles, au XVe 
siecle, ä l'echelon de la prevöte et non du duche80) or, c'est dans la prevöte de Bar que l 'on 
trouve la legislation professionnelle la plus abondante. La Corporation des tanneurs, corvisiers 

Troyes , la maison oü on vendait les avoirs de poids etait habitee par Michel de Bar en 1232 et 
precedemment par Jean de Bar. En 1240, les marchands de Saint-Dizier , souvent lies ä ceux de Bar au XVe 
siecle (voir B494 f° 75r°, 111 v°, 153r°; B498 f° 189r°) avaient une maison a Bar-sur -Aube (CHAPIN, p. 112, 
116, 119, 124-125). En 1276-1278, Nicolas de Bar- le -Duc partageait avec le comte de Champagne la 
propr ie te de dix-sept etaux pour le pain et les harengs ä Troyes (IBID., p. 171). En 1295, le roi de France 
comptai t e m p r u n t e r 50 lb. ä Jean de Bar- le-Duc, de Troyes ; en 1323, Henr ie t de Bar- le-Duc, bourgeois de 
Troyes , etait adjudicataire du tonlieu des foires de Bar-sur -Aube (A. LONGNON, Documen t s relatifs au 
comte de C h a m p a g n e et de Brie, 1172-1361, t. III , Paris 1914, p. 118, 198). 
76) En 1321-1322, il est quest ion de F r a n c i s lombart, marcbant de Linnes ä Bar (B492 f° 36r°). Le 
dernier contrat d' instal lat ion conserve, de L o m b a r d s ä Bar- le -Duc date de mai 1366: ils habitaient la Halle, 
pres de la por te au Bois (SERVAIS, I, p. 432-433) . 
77) Voir, en particulier, les comptes du receveur du duche au XVe siecle (B493 ä 511). 
78) Voir le tableau in fine. Le marche avait lieu le samedi. La foire de la saint Pierre et saint Paul, propr ie te 
de Saint-Pierre de Bar, existait encore en 1468-1469 (B504 f° 161v°). Pour cette quest ion, GIRARDOT, La 
fiscalite commercia le au duche de Bar aux XlVe et XVe siecles, dans: Annales de l 'Est , 1983 n° 3, 
p. 177-182. En 1561, Charles III octroie ä la Halle deux foires nouvelles (Mi-Careme et saint Jude et saint 
Simeon, 28oc tob re ) en plus de celles precedemment etablies (AIMOND, p. 101, 214). 
79) Les revenus de l 'Etape aux vins ne f igurent pas dans la comptabi l i te des receveurs du duche. En 1428, 
le receveur fait faire des reparat ions dans le local de l'estape au vin en la Halle (B498 f° 170v°). En 1454, 
escomptant la venue du roi Rene ä Bar, on procede ä l 'achat de vins ä l 'Etape de Bar ainsi qu 'ä 
G o n d r e c o u r t (B 501 f° 209). Au XVIIe siecle, la ville percevait des droits sur l'entree et la vente des vins 

( A l M O N D , p . 2 1 1 ) . 

80) E. DUVERNOY, Les corpora t ions ouvrieres dans les duches de Lorraine et de Bar aux XlVe et au XVe 
s i e c l e s , NANCY 1907, p . 3 - 1 2 . 
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et cordonniers de Bar date de 1429-1433, celle des barbiers et chirurgiens, de 1430, celle des 
tisserands de toile, de 1446, celle des couturiers, de 1452, etc . . . 8 1 ) . 

Les ressorts du marche barrisien noüs sont connus, au moins indirectement, gräce aux 
adjudications de l ' impöt de 12d. par livre en 1383-1384. Au premier rang on trouve le 
commerce des hoteliers, l'etape des vins et le commerce de la laine qui, tous trois confondus, 
sont affermes cette annee-lä pour 348 lb. 12s.t. Puis viennent la boucherie (114 lb. 15s.), la 
boulangerie (79lb.6s.), lafustalle ou materiel de viticulture (78lb.6s.), la corviserie ou travail 
du cuir (65lb.5s.), la draperie (draps de laine) adjugee 61 livres ä laquelle il faut ajouter l'aulne 
ou taxe de mesurage sur les toiles (27lb.l9s.), puis le betail ou commerce des bestiaux (54 Ib.), 
la saunerie (30 lb.9s.), etc.. .8 2). L'echelle des valeurs commerciales au XVe siecle etait 
probablement comparable: malgre la baisse du commerce de la laine83), on devait relever la 
meme predominance du vin, des textiles, des cuirs et du betail dans les echanges. 

La vigne reste, au XVe siecle, l'activite principale. Elle inonde les cöteaux de l 'Ornain, ä 
Bar et dans les villages d'alentour, formant lä le plus gros vignoble du duche84). Les aides 
perques en vin sont ici une habitude et de tres nombreux Barrisiens sont vignerons-
proprietaires ou ouvriers-vignerons. Tous les Barrisiens ou presque sont concernes par le trafic 
du vin. Les ouvriers-vignerons se louaient sur la place devant Notre-Dame8 5); plusieurs 
ordonnances en reglent le salaire au XVe siecle86). 

Le vignoble barrisien souffre, au XVe siecle, de la concurrence des vins de Champagne, 
d'Alsace et de Bourgogne, aussi Rene doit-il prendre des mesures contre leur importation, 
ainsi en mars 143787), mais lui-meme consomme ä Bar, au milieu du siecle, des vins de 

81) Les metiers barrisiens les plus importants possedaient une Organisation interne anterieurement aux 
ordonnances de Rene Ier qui, en en reconnaissant ou en modifiant les Statuts, en fait de veritables 
corporations. Pour les ordonnances, voir M. M. B533 n° 3 f° l r ° -5r° (tanneurs), B533 n° 27 (barbiers), 
B 533 n° 3 f° 9r°-14r° (tisserands de toile), B 533 n° 13 (couturiers). En novembre 1447, les fevres ou 
marechaux obtiennent le droit de former une confrerie (B419 f° 321r°). 
82) B493 f° 39r°. 
83) GIRARDOT, Droit canon et seigneurie rurale ä la fin du Moyen Age. L'exemple du Verdunois; these 
dactylographiee, Dijon, 1980, t. II, p. 581-583. 
84) Voir B492 ä B 511. En 1234, les habitants avaient obtenu l 'abolition du banvin. La taxe sur la sortie 
des vins achetes ä Bar (le rouage des vins) etait volontairement faible, voir GIRARDOT, La fiscalite. . . , 
p. 181. 
85) Une des ordonnances anciennes de Bar recopiees au XVe siecle decidait que les ouvriers de vignes 
yront en la place devant Notre Dame, fournis de leurs utils, selon le temps et la saison, et de leurpain, et ne 
se pourront louer lesdis ouvriers autrepart,.. (M. M. B 533 n° 3 f° 21r°). 
86) Par une ordonnance du 23 mars 1445, Rene Ier supprime le maximum des salaires des ouvriers-
vignerons (Ibid. f° 41). Les amendes per^ues par le receveur du duche en 1473-1474 prouvent qu 'une 
ordonnance venait de retablir ce maximum (B 506 f° 132). 
87) B . N . Lorraine 353 p. 60. En octobre 1435, Rene avait determine la qualite des amendements ä 
apporter au vignoble de Bar (M. M. B 533 n° 3 f° 57). 



176 A L A I N G I R A R D O T 

B o u r g o g n e , de Vitry et de Bar sur Aube, de p r e f e r e n c e aux v ins du Barrois8sK P o u r t a n t , malg re 

ce t te c o n c u r r e n c e , le v i g n o b l e ba r r i s i en d e m e u r e vivace ä la f in d u siecle; la p r e u v e en est q u e 

les d e f r i c h e m e n t s q u i r e p r e n n e n t ici des 1460 se f o n t s u r t o u t au b e n e f i c e de la v igne et ä 

l ' in i t ia t ive d ' h o m m e s d ' a f f a i r e s 8 9 ) ; la ville, ä eile seule , c o m p t e h u i t p r e s s o i r s b a n a u x en 

1483-1484 90). A u X V I I e siecle, u n q u a r t s e u l e m e n t des vins de Bar se c o n s o m m a i e n t d a n s le 

p a y s . L e r e s t e etai t e x p o r t e p a r des rou l i e r s et p a r la bate l le r ie d e la M e u s e vers les P a y s Bas 

( L u x e m b o u r g , A r d e n n e s , P a y s d e Liege) 9 1 ) . 

La f a b r i c a t i o n des d r a p s d e la ine, d e to i les de c h a n v r e o u d e l in , voi lä l ' a u t r e g r a n d e 

r ichesse , m e m e si n o u s n e p o u v o n s pas la ca l ib re r f a u t e de savo i r e x a c t e m e n t c o m b i e n il y avait 

de m o u l i n s foulant o u battant ä Bar - u n au m o i n s 9 2 ) - et aux a l e n t o u r s . Les met i e r s e t a n t en 

e f fe t organ i s e s p a r p r e v ö t e s , les d r a p i e r s o u les t i s s e r ands de to i les p o u v a i e n t ut i l i ser les 

m o u l i n s d e la c a m p a g n e c o m m e ceux de la vi l le 9 3 ) . Le m e t i e r des d r a p i e r s a ete p r o b a b l e m e n t le 

p r e m i e r des m e t i e r s ba r r i s i ens ä vo i r r e c o n n a i t r e - et m o d i f i e r - ses Statuts p a r le p r i n c e , c ' e s t -

ä -d i r e ä d e v e n i r u n e a u t h e n t i q u e c o r p o r a t i o n gräce ä u n e o r d o n n a n c e d u d u c R o b e r t en j u in 

88) En 1456, on procede ä la vente de 29queues et demie de vin achete pour la venue de Rene qui s'etait 
decommande. O n y trouve quinze queues de vin de Vitry, dix de vin de Bourgogne, deux et demie de vin 
de Bar sur Aube et deux de vin de Barrois. La meme annee, Rene fait acheter par son receveur du duche 
vingt queues et demie de vin de Bar sur Aube (B 500 f° 142r°, 212v°). Pour le sejour de Rene ä Bar, Louppy 
et Koeur en 1463, on a achete du vin ä plusieurs particuliers des villes de Bar, Fains, Savonnieres, 
Longevüle, Tannois et Tronvüle (toutes localites de la chätellenie de Bar), Beaune, Bar sur Aube et 
aüleurs... (B 502 f° 171r°). En 1465, Rene fait venir ä Bar quarante-huit queues de vin de Bourgogne et de 
Montfaucon (B 503 f° 165r°). En 1483-1484, on emmagasine au chäteau du vin de Saint Urbain, pres de 
Joinville (B511 f° 131r°). 
89) Jean le Pan ou le Pain, un mercier, et Colin Quinet , un boucher, sont en 1462 les premiers preneurs de 
vignes en friche tombees dans le domaine ducal; un boucher et un mercier, preuve de l 'interet de la 
viticulture, encore ä cette epoque, pour deux hommes d'affaires (B 502 f° 10r°). Dans les comptes du 
receveur du duche en 1483-1484, on releve de tres nombreux defrichements d'anciennes vignes ä Bar et 
autour (B511 f° 10r°-12v°, 20r°, 21v°, e t c . . ) 
90) Ii y a, alors, deux pressoirs en la Halle, un es Pres, un au Bourg, un ä Marbot, un ä Bar-la-Ville, un 
dans la Neuveville et un rue de Veel. (B 511 f° 7r°-8r°). Celui de la rue de Veel avait ete edifie en 1410 avec 
la participation financiere du prieur, du eure de Bar et des habitants de ce faubourg ( 4 H 162 n° 24). 
9 1 ) A I M O N D , p . 2 1 6 . 

92) En 1372, le duc Robert cede ä l 'abbaye de Sainte-Hoilde, proche de Bar, le moulin le Comte, sis sur 
l'actuel Canal des Usines, ä Pexterieur de la ville; on y trouvait des moulins ä ble, ä draps, ä papier, ä ecorce 
et ä chanvre. L'abbaye le ceda aux Antonistes avant 1389 (SERVAIS, I, p. 263-264; II, p. 154-155). Le 
moulin du Bourg, possession de Saint-Pierre de Bar, etait peut-etre d ble et ä draps. C'est dans le Bourg 
que Ton rencontre le plus de drapiers (voir ci-dessus p. 168), c'est-ä-dire dans une des zones les plus 
anciennes de la ville. Une rue des Etuves y est signalee en 1488 (M. M. B 528 n° 56) mais il en existait une 
autre dans la Neuveville (voir ci-dessus p. 167). En 1422-1423, un des ewardeurs de Bar etait precisement 
un certain Simon des Etuves (B496 f° 48r°). 
93) Le duc Robert le rappeile, ä propos des drapiers de Bar et de la chätellenie, dans son ordonnance de 
juin 1384 (M.M. B534 n° 50). 
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138494). Les tisserands de toiles n'obtiennent de veritables Statuts corporatifs qu'en avril 
1446 95>. 

Les achats du prince se font surtout aupres des marcbands de la ville, principalement 
fournisseurs de draps etrangers: de Suippes, d'Ypres, de Malines, de Here (Aire?) et de Lierre 
entre 1419 et 1430, de Ronen apres 146096). Iis se font aussi mais beaucoup plus rarement, 
aupres des teinturiers et des drapiers surtout fournisseurs de draps locaux97). Vers 1429, il y a 
au moins deux teinturiers ä Bar dont Oudinet Malferez d'Evres fournisseur frequent de la cour 
et qualifie en 1451 de marchand9S\ 

Ii y a donc des marchands ä Bar. Les comptes du receveur de la chätellenie en 1419-20, 
lorsque le cardinal Louis etait duc de Bar, donnent les noms de cinq merciers et d 'un 
marcband, Jean Carbon, d'origine italienne, peut-etre le commercant le plus important du 
debut du XVe siecle99). Des 1382, il est question des maistres et confreres de la mercerie de Bar, 
ce metier est dejä organise100). Mais comment rendre compte de l 'extraordinaire abondance 
d'entrepreneurs et de marchands qui n'en ont pas le titre? En 1419-1420, par exemple, on voit 
un corvisier faire peigner de la laine chez lui par des villageoises des environs, un mercier 
edifier une tannerie, des drapiers vendre du vin, des parmentiers vendre des draps mais aussi 
du vin, des vignerons, du vin mais aussi des cereales et, surtout, monopoliser, et pour une 
decennie encore, les fermes du domaine ducal, en tout premier Heu tonlieux et pressoirs. O n 

9 4 ) IBID. 

95) Rene reconnait d'abord leur confrerie - celle de Saint Michel sise ä Not re -Dame - en mai 1436, puis en 
fait une Corporation en avril 1446 (M.M. B534 n° 31 et B 533 n° 3 f° l l r°-14v°) . 
96) B 494 f° 158v°; B 496 f° 116v°; B 497 bis f° 220v°; B 498 f° 193r°, 197r°, 200v°, 202r°, pour la periode 
1419- 1430. Quand Rene sejourne ä Bar en 1463-1464, tous les draps achetes ä des Barrisiens et portant 
une denomination sont des draps de Ronen, livres ä la mesure de Paris (B 502 f° 160v°-169r°). 
97) Voir B497 f° 232r°, B498 f° 192r°, 193v°, 200v°, 201r° oü domment les achats aupres d 'Oudine t 
d'Evres. Au XlVe siecle, le tarif du tonlieu de Bar fait le depart entre les drapiers et les marchants vendant, 
les uns et les autres, des draps (M. M. B 533 n° 3 f° 34r°). 
98) B . N . Lorraine 353 n° 26 (aide de 1429): Oudinet (d'Evres), teinturier, Vion, teinturier, la veuve de 
Colard teinturier (f° 31, 34v°). Oudinet obtient une bourgeoisie viagere en 1417 (B 802 f° 77r°); qualifie de 
marchand en 1451 (B 500 f° 133v°). 
99) Merciers: Jean de Louppy, Jean d'Epinal, Le Cauvelat ou Camelat et Raoul le Poix, un refugie de 
Saint-Dizier; marchand: Jean Carbon, probable descendant des Carbon d'Asti , longtemps installes en 
Lorraine, tient ä ferme deux fours, trois pressoirs banaux, les fours des boulangers et le tabellionnage de 
Bar, ainsi que le pressoir ducal de Tannois (B494 f° 5-6, 17r°, 46r°, 49v°, 52v°, 61 r°, 110v o - l l lv° , 116r°, 
153r°, 161v°). Jean est gruyer de Bar en 1420-1421 (B687). Voir aussi ses Operations dans B495 f° 2v°, 
B496 f° lv°, 2r°, B497 f° 4r°, 141v°, B498 f° 78r°. Ii disparait avant mai 1433 car l'aide de ce mois est 
perijue sur sa veuve. Jean de Louppy est aussi un habitant de Louppy-le-Chäteau oü il achete des biens en 
1420- 1421 (B 1314 f° 17r°), 
100) AIMOND, p. 55. En 1427-1428, un Le Genti lhomme est maistre de la mercerie de Bar (B497 bis f° 
97r°). 



178 ALAIN G I R A R D O T 

vo i t auss i les eglises, les clercs , les of f i c i e r s et les d o m e s t i q u e s d u d u c t r a f i q u e r , l a r g e m e n t , 

e c o u l a n t n o t a m m e n t les p r o d u i t s t i res de l eurs p r o p r i e t e s u r b a i n e s o u rura les 1 0 1 ) . 

L ' e x i s t e n c e ä Bar d ' u n e c o u r et d ' u n c e n t r e admin i s t r a t i f de p r e m i e r e i m p o r t a n c e s ' a j o u t e 

au fa i t u r b a i n p o u r n o u r r i r ces f i l ieres c o m m e r c i a l e s et en e n t r e t e n i r la c o m p l e x i t e . Elle r e n d 

c o m p t e aussi de l ' ex i s t ence ä Bar de t o u s les ar t i sana t s , de t o u s les ar ts , o u p r e s q u e - pape t i e r s , 

f o u r b i s s e u r s , o r f e v r e s , a p o t h i c a i r e s , m e d e c i n - mais en t res pe t i t e q u a n t i t e - m o d e s t i e u r b a i n e 

obl ige - d ' o ü le r e c o u r s f r e q u e n t ä des specia l is tes v e n u s d ' a u t r e s cen t r e s u r b a i n s : Sa in t -Mih ie l , 

V e r d u n , P o n t - ä - M o u s s o n , T o u l . . . 1 0 2 ) . 

I V . L A C A P I T A L E E T S O N D E C L I N 

L e j e u n e R e n e d ' A n j o u , l ibere de la tu te i l e d e s o n b e a u - p e r e le d u c de L o r r a i n e , fa i t s o n entree 

ä B a r - l e - D u c en a o ü t 1424. S o n b e a u - p e r e a p r e p a r e sa v e n u e en f a i san t fa i re , des fevr ie r , au 

c h ä t e a u d ' i m p o r t a n t s t r a v a u x p o u r s u i v i s p a r R e n e 1 0 3 ) q u i m a r q u e de jä s o n i n t e r e t p o u r les ar t s : 

m u s i q u e , p e i n t u r e , vi t ra i l , t ap i s se r ie 1 0 4 ) . R e n e va s o i g n e u s e m e n t a d m i n i s t r e r s o n d u c h e - il n ' a 

r i en d ' a u t r e s i n o n s o n pe t i t c o m t e de G u i s e - j u s q u ' e n 1431. Ii y accelere l ' i n t r o d u c t i o n 

d ' i n s t i t u t i o n s f r an^a i se s , les d o u a n e s p a r exemple 1 0 5 ) . Ii y t r o u v e o u r e c r u t e des se rv i t eu r s d o n t 

ce r t a ins l ' e n t o u r e r o n t t res l o n g t e m p s . 

101) B 494 f° lv°-6r° , 49v°, 50v°, 52v°, 162r° et 109r°-123r° (achats pour l 'hötel princier). Les villageoises 
employees par Jean le Porterei, corvisier, comme pigneresses sont originaires de Seigneulles. Jean Brouel, 
un vigneron, fermier du tonlieu du marche et d'une des foires paie une amende pour avoir achete, avec 
Jean de Louppy le mercier, une charretee d'ai'l ä un Routier. Des vignerons sont souvent fermiers du 
domaine ducal en 1419-1420 (B 494-498), beaucoup moins par la suite puis reapparaissent dans les 
adjudications apres 1470. O n sait qu'en 1439, les Barrisiens disaient que les vignes ne rapportaient guere 
depuis dix ans (ci-dessus p. 175). 
102) En 1419-1420, on trouve ä Bar, deux eperonniers, Jacquemin PEperonnier et Jean de Naives, un 
physicien, maitre Jean de Poligny, un orfevre, Rochelin, un apothicaire, maitre Garin (B 494 f° 7r°, 109v°, 
152r°, 154v°, 161, 164v°). En 1422, on quitte Jennin, le fourbisseur, d'une amende car il est le seul 
fourbisseur de la ville (B 496 f° 125r°). A noter l ' importance de la papeterie barroise dynamisee par la 
presence d 'une cour. Des 1383, il y avait ä Bar une papeterie exploitee, avec celle de Ville-sur-Saulx, par un 
certain Jean de Bar dit le Papelier (AIMOND, p. 54). Au XVe siecle, les marchands barrisiens prisaient tout 
particulierement les activites papetieres de la vallee de la Saulx, voir ci-dessous p. 186. 
103) Voir la lettre de Charles II de Lorraine du 28 fevrier 1424 (B 497 f° 174); le maitre des oeuvres designe 
est Pierresson Bonnevie, clerc jure de Bar. Pour les travaux effectues au chäteau en 1428 (Ibid., f° 
147v°-198v°), en 1428-1429 (B497 bis f° 184r°-196r°), en 1429-1430 (B498 f° 155r°-175). 
104) Des son avenement, Rene fait querir ä Metz ou ä Verdun quatre flabuetes, bas instrumens (B 497 f° 
225v°). En 1428, Jennin de Chätillon, son tapicier, tisse un drap deparement pour le chäteau; on y voit les 
armes du Rene esquartelees avec au milieu, celles de Lorraine. Le carton est l 'oeuvre de Regnault La Waite, 
remanie par Arnoulet , un peintre-verrier, et par Perrin des Sieges, tous trois Barrisiens (B497 bis f° 
212r°-213v°). En 1427, Jennin de Chätillon et son valet, Robin, etaient venus s'installer ä Saint-Mihiel 
pour y faire une tapisserie pour le duc (B 1050 f° 56v°, 60v°). En 1428, les verrieres du chäteau de Bar sont 
confiees ä Etienne, verrier de Pont-ä-Mousson, et en 1429-1430 ä Arnoulet , de Bar. 
105) GIRARDOT, La fiscalite . . . , p. 211-212. 
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Avec Rene, Bar-le-Duc conserve plus que jamais ses attributs de capitale meme si eile n'est 
pas une residence exclusive. Rene en effet, comme ses predecesseurs, reside volontiers ä Pont-
ä-Mousson, dont il est marquis, et ä Saint-Mihiel oü il achete et transforme une maison en 
1428106). Les deux autres residences habituelles des ducs - les chäteaux de Koeur et de Louppy 
- sont alors aux mains de princes barrois107). 

La comptabilite conservee pour l 'epoque oü le futur roi Rene n'etait que duc de Bar 
montre l'impact de sa presence, de la presence du prince, de Phötel et de la cour sur l 'economie 
locale. Remise en etat ou embellissement du chäteau entretiennent les metiers du bätiment et 
les metiers d'art. L'equipement et l 'habillement du duc, de sa femme et de leurs hötels 
respectifs animent une foule de metiers, du pelletier au sellier, en passant par les drapiers, 
tailleurs, tisserands, e tc . . . , avec une verkable aubaine pour les commercants et artisans locaux: 
la Constitution de la livree princiere. N e voit-on pas, en 1428-1429, un cordonnier, Thiebaut 
Tremetel, fabriquer 413paires de chaussures pour l 'hotel du duc et celui de la duchesse108). 

Les depenses de bouche - en vivres - de l 'hotel et de la cour jouent elles aussi un röle 
certain dans l 'economie locale ä en juger ä la comptabilite conservee; une comptabilite qui ne 
nous livre pourtant que les depenses officielles, Celles du prince et de son hotel, et encore, une 
partie seulement: celles consignees par le receveur du duche. Entre le Ier juillet et le 
31 decembre 1428 par exemple, Rene, son epouse ou eux deux sejournent environ 159 jours ä 
Bar I 0 9 \ Durant cette meme periode de six mois, on voit l 'hotel s'approvisionner largement 
pour pourvoir ä ces depenses comme ä celles des familiers, vassaux ou officiers qui pourraient 
faire halte ä Bar. O n achete alors 146bovins, 321moutons et 34porcs. Sur 146bovins, 
30 seulement sont achetes ä des habitants de Bar et de la chätellenie mais sur 34porcs, 
24viennent de la chätellenie et sur 321 moutons, 154, pres de la moitie. Avec cette particula-
rite: le maitre, le boucher ou les clercs de l 'hotel operent une sorte de roulement, achetant le 
betail dans tel village puis dans tel autre, avec le souci evident de satisfaire tout le monde, de 
menager les clienteles110). Les cuirs, graisses et issues diverses des betes consommees par l 'hotel 

106) Pour Saint-Mihiel, voir F.PUPIL, L'architecture civile ä Saint-Mihiel, dans: Saint-Mihiel, op. dt., 
p. 58. En 1428-1429, il est question de loste! nuef du duc ä Saint-Mihiel (B497 bis f° 139v°). 
107) Le cardinal-duc Louis de Bar conservera Louppy-le-Chäteau jusqu'ä sa mort en 1430, de meme 
Bonne de Bar, comtesse de Ligny et de Saint-Pol, le chäteau de Koeur jusqu'ä sa mort en 1436. 
108) B 497 bis f° 216, 221v°, 227v°. Pour l 'ensemble de la livree, f° 207r°-237v°. En 1463-1464 on voit de 
nombreux vignerons de Bar travailler au chäteau comme manoeuvres lors des travaux qui y sont entrepris: 
il s'agit probablement d'ouvriers-vignerons qui trouvent ainsi ä s 'employer (B 502 f° 133r°, 138v°). 
109) Le duc et la duchesse sont ä Bar du 18 au 28 juillet mais Rene est absent les 22 et 23. Puis la duchesse 
Isabelle est seule du 28 juillet au 8 aoüt. Rene revient le 9 et demeure avec eile jusqu'au 23 decembre avant 
que d'aller passer Noel ä Saint-Mihiel (B497 f° 150v°-152r°). 
110) IBID., f° 124r°-128r°; lObovins sont envoyes par le prevot de Longwy, 26viennent de Saint-Mihiel et 
6, de Stenay. Ii s'agit peut-etre d'aides per^ues en betail dans ces trois prevötes. Jean d 'Apremont en a 
envoye 27; 31 ont ete achetes ä Moriset le Pougnetier, marchand de Saint-Mihiel, et 6, ä un boucher de 
cette ville, Jennin Argent. Moriset a aussi fourni lOporcs, et un habitant de Genicourt-sous-Conde, 
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sont en grande partie vendus ä des bourgeois de Bar, particulierement ä Jean Cousin, un 
marchand et ä Jean le Bätard, un b o u c h e r m ) . 

Les cereales (froment et avoine essentiellement) viennent des rentes percues par le duc dans 
les villages de la chätellenie; les maires locaux notent soigneusement l'argent depense pour leur 
charroi vers l'ostel ou le grenier du duc ä Bar112). Cela ne suffit pas, on en achete beaucoup 
mais uniquement, cette fois, dans la chätellenie, ä des paysans et ä des seigneurs. Trois 
Barrisiens seulement en sont fournisseurs. Lä-aussi, comme pour les achats de betail, les 
approvisionnements se font aupres du plus grand nombre possible de villageois et dans de 
nombreux villages113). Le vin est lui aussi en grände partie achete mais les vendeurs, cette fois, 
ce sont surtout des Barrisiens, des bourgeois de Bar et avec, lä encore, la meme dispersion: on 
trouve seulement deux fois le meme vendeur. O n ne connait malheureusement pas l'origine 
des vins achetes; la proport ion entre vins locaux et vins etrangers. Au total, ces Operations 
portent sur pres de 240hl114) . Les marchands professionnels locaux sont evidemment sollicites 
dans les comptes du receveur du duche: en 1429-1430, par exemple, on en voit une demi-
douzaine fournisseurs du prince115). 

Les choses changent apres 1431 quand Rene herite du duche de Lorraine et surtout apres 
1434 lorsqu'il herite des biens angevins: l 'Anjou, le Maine, la Provence et l'expectative de 
Naples. Des lors, Bar n'est plus qu'une des capitales d'un prince itinerant qui confie le 
gouvernement du duche ä des lieutenants et n'y fait plus que de courtes apparitions. O n sait 

Guillaume, 24; l lOmoutons , tondue de nouvel, sont amenes de Pont-ä-Mousson par Jennin (Argent?), 
boucher de l 'hötel, en septembre; 35 sont achetes ä Moriset et 13 sont aussi amenes de Saint-Mihiel. O n 
voit ici Pimportance de Saint-Mihiel parmi les residences ducales. 
111) Jean Cousin a obtenu aux encheres l 'achat des cuirs des bovins, porcs et moutons consommes par 
l 'hötel pour une duree d 'un an ä compter de Päques 1428, de meme, semble-t-il, Jean le Bätard pour les 
yssues des bestes grosses et menues; suif et graisse sont vendus - mais non en totalite - ä divers particuliers 
(f° 118r°-123v°). Pour la periode 18 juillet - 23decembre 1428, on consomme 123 bovins, 317 moutons et 
12 porcs. Le betail est garde par un berger salarie ä cet effet du lOjuin au 12decembre (f° 140v°). 
112) Ainsi ä Revigny, Louppy-sur-Chee , Roncourt , Andernay, aux Marats et au ban de Chaumont-sur-
Aire (f° 142v°-145rü). 
113) Les achats ici signales ont surtout eu lieu en 1426 et 1427 (f° 155r°-161v°). Les trois Barrisiens sont le 
eure de Bar, Jean Massart, Jean le Goix et un conseiller du duc, maitre Jean de Brillon. 
114) Sur 33 achats effectues en 1428 et tous echelonnes entre septembre et decembre, 8 seulement se font 
aupres de non-Barrisiens: ä Louppy-sur-Chee , Behonne et Tannois (f° 164r°-183r°). 
115) II s'agit de Jean Vanredi, maire de Bar et marchand, de Jean Baudin, marchand, de Jean Jaquier, 
mercier, de la veuve de Raoul de Poix, mercier, d 'Oudine t d'Evres, teinturier et marchand et de Jean 
Cousin, papetier ä Ville-sur-Saulx (B498 f° 26r°, 149r°, 188v°-203r°). Jean Cousin, dont la femme est la 
nourrice de Louis, fils aine de Rene Ier (f° 216v°), est qualifie de marchand en 1454-1455 (B 501 f° 110r°). 
En 1439, Jean Jaquier prend ä ferme la papeterie de Lisle-en-Rigault, voir J. L. DEMANDRE, La vallee de la 
Saulx, Lisle-en-Rigault et le papier, dans: B.S.H.A.M., 1982, p. 186. En 1462-1464, Jean Paquier reclamait 
la possession d 'une terre ä Ville-sur-Saulx (B502 f° 32r°). 
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aussi que Rene choisira de finir ses jours en Provence et que son testament revele son 
attachement fondamental ä l 'Anjou1 1 6 ) . 

Tout cela ne veut pas dire que Bar et le duche aient ete abandonnes apres 1431-1434. Le 
Barrois fait bien partie d'un Etat angevin oü fonctionnaires, artistes et institutions tendent ä se 
rencontrer, preparant ainsi la modernisation du duche de Lorraine, si frappante sous le regne 
de ReneII1 1 7 ) , mais apres 1431-1434, deux elements qui avaient anime durant des siecles la vie 
barrisienne, ä savoir la cour et l 'hötel du prince, disparaissent. Bar conserve heureusement 
trois atouts: eile demeure une capitale administrative, eile retrouve sporadiquement sa 
fonction de residence, eile garde enfin une certaine vitalite commerciale. 

Bar reste la capitale d'un duche. Elle est le siege du Conseil ducal et de la Chambre des 
Comptes. Seules lui echappent les fonctions judiciaires supremes puisque c'est ä Saint-Mihiel 
que se tiennent les Grands Jours du duche, une dualite que l 'on trouve ailleurs, dans le duche 
de Bourgogne par exemple, entre Dijon et Beaune. Quant aux Etats Generaux du duche, ils se 
reunissent ä Bar, ä Saint-Mihiel ou ä Pont-ä-Mousson, c'est-ä-dire dans l 'une ou l 'autre des 
trois villes les plus importantes du duche118). 

Bar est aussi le chef-lieu d'un des quatre bailliages du duche, d'une gruerie et d'une prevote 
- chätellenie qui est la plus vaste du duche; en 1428, par exemple, Rene est en mesure de lever 
l'aide dans plus de soixante-quatre localites119). Tout cela entretient plusieurs dizaines d'offi-
ciers, generalement originaires du bailliage de Bar et surtout de la capitale eile meme oü se 
recrutent, depuis des siecles, fonctionnaires et domestiques du prince. Les deux collegiales 
princieres, dont les doyens jouent longtemps un röle important au sein des Conseils, 
fournissent des clercs experimentes; les juristes sont plus nombreux ä Bar qu'ailleurs dans le 
duche120). Certains d'entre eux, vont chercher leur grade ä l'universite d'Angers121) . 

116) L'etude la plus recente concernant le regne de Rene est celle de N . COULET, dans: Le roi Rene: le 
prince, le mecene, l'ecrivain, le mythe par N . COULET, A. PLANCHE et F. ROBIN, Aix-en-Provence 1982, 
p. 13-54. 
117) Voir ä ce sujet l 'etude de F. ROBIN, IBID., p. 57-141. 
118) Voir P.ADAM, Etüde sur les Grands Jours de Saint-Mihiel, Paris-Bar-le-Duc 1926, et E.DUVERNOY, 
les Etats Generaux des duches de Lorraine et de Bar jusqu'ä la majorite de Charles III (1559), Paris 1904, 
p. 321-322. 
119) B 497 bis f° 115r°-116v°. 
120) Sous le regne du cardinal-duc et sous celui de Rene, jusqu'en 1431, semble-t-il, il apparait bien que 
les doyens des deux collegiales etaient membres de droit du Conseil ducal et que celui de Saint-Pierre etait 
aussi garde des chartes du duc. Le 24decembre 1446 Rene etablit les Grands Jours ä Bar pretextant 
notamment qu 'on y trouve plus de juristes qu'ä Saint-Mihiel pour y aider les plaideurs (M. M. B 533 n° 9). 
Cette mesure sera ulterieurement rapportee. A noter aussi que le seul prevot du duche ä etre qualifie de 
makre en 1419-1424 est celui de Bar, Regnault de la Loye. Ii avait eu pour predecesseur maitre Ancel de 
Sermaize. (B494 f° 74r°, B495 f° 42v°, B496 f° 68v°, B497 f° 81r°, 84r°). 
121) En 1456, Etienne de Naives, sans doute parent de Jean de Naives alors conseiller ä la Chambre des 
Comptes, etait estudiant en l'universite d'Angers (B501 f° 154r°, 195r°). En 1475-1477, il est secretaire de 
Rene et auditeur en la Chambre des Comptes (B 507 f° 137r°). 
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La ville retrouve son animation d'antan lorsque le prince y vient avec sa maison et sa cour, 
un prince qui n'oublie jamais de marquer son attachement ä l 'une de ses capitales, et avec quel 
faste lorsqu'il s'agit du roi Rene! Entre 1450 et 1470, chacun de ses sejours, du moins d'une 
certaine duree, est marque par des travaux de construction et d'embellissement, au chäteau 
bien sür, mais souvent aussi dans les eglises urbaines auxquelles le prince donne l'argent 
necessaire et prete ses artistes, sans compter l 'equipement urbain: voirie, fontaines, murailles. 
Toute une symbiose permettant de dater indirectement les campagnes de construction de teile 
eglise gräce ä Celles menees au chäteau. 

En 1463-1464, par exemple, Rene et Jeanne de Laval sejournent longuement ä Bar122). U n 
rn.ac.on, maitre Husson, qui est aussi ymagier a ete nomine maitre des oeuvres du ducke de Bar. 
Ii dirige d'importants travaux entrepris au chäteau de Bar comme ä ceux de Koeur et de 
Louppy revenus au domaine ducal123). A Bar, on restaure et on embellit; on ouvre des fenetres, 
on multiplie les cbambres et les galleries; on construit un nouvel escalier et une nouvelle tour. 
Ce sont des artisans de la ville diriges par Husson - et par Rene124) - qui y travaillent, parmi 
lesquels Simonin et son frere Jacquemin, deux peintres-verriers, aides par Jean, un verrier de 
Saint-Nicolas-de-Port et par un fontainier originaire de Möns, Jean Le Tourneur125) . Pietro da 
Milano, le celebre sculpteur, est lä; il cisele deux chiens destines ä la nuefve solle du chäteau126). 
Jean le Tourneur, le fontainier montois, contribue probablement ä embellir les jardins du 
chäteau que Volcyr decrit en 1524 comme dessines ä la faqon de Provencen7\ 

La presence du prince et de ses artistes est un bienfait pour la communaute bourgeoise: la 
fontaine, par exemple, qui dessert le chäteau mais aussi la ville Haute est probablement 
terminee ä cette epoque128) . Les eglises aussi en profitent. Les travaux que les chanoines de 
Saint-Pierre avaient entame des avant 1454 avec l'aide financiere de Rene ont du probablement 

122) O n leve une aide ä Bar en mai 1463 et une autre en fevrier 1464 pour la despence du Roy et de la 
Royne de Siedle estans on dit pays (B 502 f° 95r°, 100r°). 
123) IBID., f° 128r°; Husson est qualifie de masson. A la meme epoque, maitre Husson, imagier, embellit 
pour Rene sa residence de Louppy (B 2.227). Les travaux ä Louppy et ä Koeur en 1463-1464 sont signales 
dans B 502 f° 97r°, 101v°, 102r°, 165v°, 167r°, 173r°, 183. 
124) Rene dirige aussi, IBID., f° 134r°, 136v°, 138v°, 140v°, 141r°, e t c . . 
125) IBID., f° 128r°-145v°, 159v° 166v°. D'importants travaux avaient eu lieu precedemment: en 
1454-1456, il est question de la nuefve solle du chäteau (B501 f° 185r°) ä une epoque oü des travaux ont 
lieu aussi ä Louppy (B 1327-1329). 
126) B502 f° 139r°. 
127) Volcyr decrit la grande gallerie (qui) . . . longeait le jardin du chäteau dessine a la faqon de Provence 
avec fontaine d'eau vive, chambrettes de vignes et preaux de verdure encadrant des massifs de fleurs, cit. 
par RENARD, p. 121. Rene II, dont les travaux effectues dans ces jardins sont connus, n'a probablement fait 
que completer l 'oeuvre du roi Rene, voir AIMOND, p. 71, 82. 
128) Selon SERVAIS, la fontaine desservant la ville Haute, financee par Rene et par les habitants de la Halle, 
daterait de 1465 environ (t. I, p. 218). Des 1445-1449 pourtant , des fontaines avaient ete etablies dans la 
residence de Koeur (B 2.794); en 1463-1464, Jean le Tourneur ne fait que visiter la fontaine du chäteau 
(B 502 f° 166v°). Des 1473 au moins, les parterres dessines dans le Baile etaient alimentes en eau par une 
derivation de la fontaine de la ville Haute (AIMOND, p. 71). 

http://rn.ac.on
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s 'accelerer 1 2 9 ) . Ii en est p r o b a b l e m e n t d e raeme ä S a i n t - M a x e car o n vo i t P i e t r o d a M i l a n o 

scu lp t e r p o u r ce t te eglise u n e S a i n t e - M a r i e - M a d e l e i n e p r o b a b l e m e n t des t i nee ä la chape l l e q u i , 

sous ce m e m e vocab le , y avait ete f o n d e e p a r Rene 1 3 °) . O n i g n o r e m a l h e u r e u s e m e n t le r ö l e j o u e 

p a r u n t r o i s i e m e s c u l p t e u r alors p r e s e n t , m a i t r e T r i s t a n , q u i t ravai l le auss i ä ce t te e p o q u e ä 

H a t t o n c h ä t e l , ä T o u l et p e u t - e t r e ä P o n t - ä - M o u s s o n 1 3 1 ) . 

Le s e j o u r de R e n e , d o n t l ' h o t e l c o m p t e m a i n t e n a n t d e u x cen t p e r s o n n e s e n v i r o n 1 3 2 ) , 

enr i ch i t et embe l l i t d ' u n c o u p la pe t i t e cite. Les acha t s de l ' h o t e l et d e la c o u r en e t o f f e s , vivres , 

merce r i e , etc . . . se f o n t s u r t o u t ä Bar et a u t o u r 1 3 3 ) . E t p u i s il y a les f e t e s ; R e n e fa i t j o u e r une 

farse de pastoureaux p a r le f u t u r R e n e I I , degu i se en fil le, et p a r ses d e u x petits c h a m b e l l a n s 

R e n e de B o u r m o n t et Pie r r e d e B e a u v a u habi l les depetites robesn4\ P o u r le s e j o u r d e R e n e , o n 

a a p p o r t e la f a m e u s e t ap i s se r ie d e l ' A p o c a l y p s e q u i est t e n d u e s u r les m u r s d e S a i n t - M a x e et d e 

la g r a n d e salle d u chä t eau 1 3 5 ) . Les p e i n t r e s , e n l u m i n e u r s , b r o d e u r s et m u s i c i e n s d u ro i s o n t 

lä m \ sans o u b l i e r q u e R e n e , des n o v e m b r e 1434, avai t f o n d e u n e m ai t r i s e ä S a i n t - M a x e l 3 7 \ E n 

p a r t a n t , le r o i de Sicile a b a n d o n n e ä Bar ses b iches et ses cer f s 1 3 8 ) . 

C h a q u e s e j o u r d u p r i n c e revele u n e e t ro i t e s y m b i o s e e n t r e le c h ä t e a u , la ville et les eglises 

locales . R e n e n ' e s t - i l pas m e m b r e des c o n f r e r i e s u r b a i n e s ? P e u apres sa pr i se de p o s s e s s i o n d u 

d u c h e , il a ete rec,u, c o m m e ses p r e d e c e s s e u r s , d a n s la c o n f r e r i e des b o u r g e o i s d e la H a l l e -

celle de Sa in t -Sebas t i en q u i siege ä S a i n t - P i e r r e 1 3 9 ) - et p r o b a b l e m e n t d a n s celle des b o u r g e o i s 

129) Entre 1451-1452 (B500) et 1454-1456 (B501 f° 207r°) apparait dans la comptabilite du receveur du 
duche le versement d'une rente annuelle de 100 lb. accordee aux chanoines par Rene pendant 10 ans. Pour 
les campagnes de construction de Saint Pierre au XVe siecle, voir AIMOND, L'eglise Saint-Etienne. . . , 
p. 174-182. En 1452, Rene avait egalement favorise de ses derniers l 'achevement de l'eglise des Augustins 
(IBID., p . 175) . 

130) Pierre, tailleur et ymageur du Roy de Siedle, sculpte dans un local attenant ä Saint-Pierre les ymages 
et misteres de la Magdeleine de la Bausme destinees ä Saint-Maxe (B 502 f° 141v°, 164v°). Pour la chapelle 
Sainte-Marie-Madeleine de Saint-Maxe voir RENART, p. 84, 179. 
131) En 1464-1465, le receveur du duche verse 6ecus ä Maistre Tristain, tadleur dymages enpierre mande 
par Rene en Anjou (B 503 f° 163v°). Pour Tristan qui travaille vers 1460 ä la fac.ade de la cathedrale de 
Toul, ä la forteresse des eveques de Verdun ä Hattonchätel et peut-etre ä l'eglise des Antonistes de Pont-ä-
Mousson, voir J. DENAIX, Hattonchätel, Verdun 1950, p. 92. 
132) R O B I N , p . 7 3 . 

133) B502 f° 160r°-173 dont d' importants achats d'etoffes pour la livree de l 'hotel. 
134) IBID., f° 164v°. 
135) f° 132v°-133r°. 
136) Le receveur du duche verse de l 'argent ä maitre Pierre du Billant, brodeur de Rene, ä Jean de 
Montigny, secretaire, chapelain et chantre de sa chapelle, ä Tassin de Hauresse, chapelain, chantre et tenor, 
ä messire Perret Donet , chapelain et chantre, ä Jennin de Hongarde, peintre, ä Martin Viau et Philippin des 
Hayes, chantres ä Paoul Goybaut , enlumineur et chapelain, etc . . . (f° 160r°-168r°). 
137) Le 28 novembre 1434, Rene cede la leproserie de Popey aux chanoines ä charge pour eux d'entretenir 
quatre enfans de euer avec le maistre charge de les endoctriner en science de musique, edit. RENARD, 
p.255-259. 
138) B 503 f° 144v°. 
139) AIMOND, L'eglise Saint-Etienne . . . p. 176 (en 1429). 
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de la ville Basse qui siege ä Notre-Dame. En 1457-1459, Rene a fonde la confrerie des Dix 
Mille Martyrs ä Saint-Maxe140). Meme apres 1471, Rene continue de loin ä gerer sa capitale et ä 
l'embellir. Aucun prince de ce temps n'aurait neglige l 'une de ses capitales et la symbolique qui 
y etait attachee. En 1466, Rene tient ä faire edifier le tombeau du duc Robert et de son epouse, 
Marie de France, ä Saint-Maxe, tout comme il le fera plus tard, ä Nancy, pour Jean de Calabre 
et Nicolas d'Anjou1 4 1 ) . La legislation de Rene touchant Bar-le-Duc est plus abondante que 
pour toute autre ville du duche et s'attaque ä tous les domaines: administration, metiers, 
economie, bien-etre des citadins et des eglises142). Rene saisit egalement toutes les occasions 
pour accroitre son domaine urbainH 3 ) . Les grands travaux cessent dans les residences du duche 
apres 1471 mais Rene veille ä leur bon etat et parfois meme ä les embellir encore144). D'ailleurs 
le duche continue de lui offrir ses ressources en argent, en hommes, en offices et en prebendes: 
Rene n'offre-t-il pas ä son serviteur et chantre, le fameux Josquin des Pres, une prebende ä 
Saint-Maxe en juillet 1475145)? 

Quelques apparitions du prince, quelques travaux, meme d'envergure, ne permettent certai-
nement pas ä la ville de retrouver son ancien rythme. Mais si les activites urbaines se sont 
fatalement ressenties de la rupture de 1431-1434, il apparait aussi qu'elles l'ont, au moins dans 
l'immediat, relativement bien surmontee. Nous en avons plusieurs preuves. Prenons le cas des 
marchands professionnels: il y en a au moins autant ä Bar ä la fin du XVe siecle qu'au debut1 4 6\ 

140) B809. 
141) J. BAUDOT, Les princesses Yolande et les ducs de Bar de la famille des Valois, Paris, 1900, p. 96-97. 
142) Cette legislation a ete recueillie vers le milieu du XVe siecle par la Chambre des Comptes, recueil 
complete par la suite (M. M. B 533 n° 3). En mai 1444, Rene avait ordonne ä ses officiers de Bar de 
rassembler les ordonnances et Privileges concernant Bar depuis le regne du duc Robert (1352-1411). Ibid. 
f° 55. Sur la politique de Rene ä Pegard des eglises barrisiennes, notamment de Saint-Pierre dont il fut 
pendant tout son regne ... le protecteur genereux et avise, AIMOND, L'eglise Saint-Etienne . . . p. 174-180. 
143) En 1462, par exemple, Rene acquiert le poids public de Bar par echange avec Saint-Maxe (GIRARDOT, 
La fiscalite . . . , p. 177). 
144) Les derniers travaux importants menes au chäteau de Bar semblent avoir ete ceux de 1468-1469. O n 
y construit notamment une grosse tour. Maitre Husson, qualifie de macon, est de nouveau employe, avec 
Jean de Saint-Pierre, un macon de Bar. Pas de maitre des oeuvres ici. O n refait aussi les murailles de la 
Halle dont les travaux sont geres par Lhierry de la Mothe, commis aux ouvraiges de la fermete de la Halle 
(B 504 f° 164r°-166r°, 228r°-243r°). Pour les travaux menes ä Louppy en 1472-1479 (embellissement de la 
chapelle, construction d'une tour et reconstruction partielle des murailles) voir B 1334-1338. En 
1473-1474, Rene fait executer par Simonin, peintre de Bar, les portraits de ses chäteaux de Koeur et de 
Louppy, et se les fait envoyer en Provence (B 1335 et B2802). 
145) Josquin succedait dans cette prebende ä un Barrisien, Jean Brule, lui-meme successeur de Martin 
Viau, chantre (M.M. B 525 n° 300). 
146) Les comptes du receveur du duche en 1483-1484 livrent les noms de cinq Barrisiens qualifies de 
marchand. Hormis Jean Manceruel (voir ci-dessous p. 186), on trouve Jennin Robin qui fournit du plomb, 
de Petain, des draps et des toiles, il est adjudicataire d 'un pressoir banal; Jean le Warguillier PAine fournit 
du plomb, du fer blanc, des epingles, du gris, de la mine; Mace Reboursin fournit du drap et Jean de Veel, 
du rouge, du drap, des etoffes (B511 f° 7r°, 128v°, 131r°, 142r°-145v°, 149v°, 164v°-165v°). O n rencontre 
dejä ces hommes auparavant. Jean le Warguillier, dejä fournisseur de fer blanc en 1464-1465, est peut-etre 
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Mieux, il s'agit souvent des memes familles. Ii n 'y a donc apparemment pas de ruptureH 7 ) . O n 
peut aussi comptabiliser les etals de la halle. 

En 1417-1418, le duc n'y louait que cinq etals de boucher et trois de drapier, ces derniers 
d'ailleurs aux mains de simples parmentiersl4S\ En 1451-1452, il en loue sept de boucher et 
douze de drapier dont plusieurs ä des marchands ou affairistes divers149). En 1484-1485, le duc 
loue sept etals de boucher et douze de drapiers150). 

O n ne connait malheureusement pas le nombre d'etals loues aux artisans du cuir et aux 
merciers, deux metiers qui ont obtenu un accensement perpetuel et global de leurs etals vers le 
milieu du XVe siecle1-51), preuve de leur richesse croissante152). Sans oublier qu'une importante 
donnee nous echappe: le volume croissant du commerce opere par les höteliers, un phenomene 
general au XVe siecle. En 1480, par exemple, Jean Rouyer, marchant hostelier et tavernier 
publicque, refuse de payer une aide, se disant anobli par le roi Rene. Ii est alors rappele qu'il ne 
peut etre tenu pour noble car il fait plus gros fait tant de marchandises de draps de serge, de 
draps de Paris, de Ronen, de Flandres et d'autres lieux, de bonneterie, peleterie, tailles fines et 
autres, de blefs, de vins, d'avoines et de plusieurs autres denrees que ne font les six ou huit des 
plus gros marcbans de ladite ville qui auroient le ... proffit desdites denrees^. 

Au total, nous pouvons avancer trois explications ä cette apparente absence de rupture. 
Tout d'abord, eile est trop voisine de la reprise economique de la deuxieme moitie du XVe 
siecle, trop masquee par la reprise pour que l 'on en voit tous les effets. Ensuite, nous sommes ä 

un mercier; Jean de Veel fournit dejä des draps en 1472-1473; il est fermier du tonlieu de Bar en 
1479-1480. En 1473-1474, un Jennin Robin, vigneron, est fermier du tonlieu de Conde et, en 1472-1473, 
de ceux de Bar et de Conde (B 503 f° 145v°, B 505 f° 7v°, 9v°, 213v°, B 506 f° 9v°, B 508 f° lv°). Pour les 
fournisseurs barrisiens de Rene II, voir M. CHARTIER, Le costume ä la cour de Rene II. Les approvisionne-
ments, dans: Annales de l 'Est, 1978 n° 2, p. 133. 
147) Jean Jaquier, le marcband, est encore cite en 1464-1465 (B503 f° 161v°) et Jean le Pan ou Xan (f° 
10v°), mercier ou marcband, en 1473-1474 (B 506 f° 10v°). En 1479-1480, il est question des hoirs Jeban le 
Pan, marcband de Bar (B 508 f° 12v°). Pour Jean Cousin, voir ci-dessous p. 186. O n voit bien sür des fils (?) 
de marchands faire des etudes. En 1472-1473, il y a un maitre Jean Cousin, gendre d 'un auditeur ä la 
Chambre des Comptes et, en 1451, un maitre Jean Vendredi licencie es lois et avocat du duc (B 505 f° 
175r°, B500 f° 119r°). Mais les marchands n'ont jamais manque ä Bar durant toute la seconde moitie du 
XVe siecle. Hormis ceux que l 'on verra plus loin, citons Jean Gentil (le Genti lhomme dejä cite en 
1427-1428), mercier, en 1451-1452 (B500 f° 67r°); Henri de Sougney, marcband, en 1462-1464 (B 502 f° 
186r°); en 1472-1473, Jean de Saint-Mihiel alias Jean Pennel, marcband (B 505 f° 7r°, 212v°); Didier de 
Mussey, marcband, en 1473-1474 (B506 f° lr°); Jennot Bouchier, marcband en 1475-1477 (B507 f° 
165v°); Jennot, qui vend ici un cheval, est probablement un boucher; Didier de Mussey possede un fournel 
de boulanger en 1483-1484 (B511 f° 4r°). 
148) B 802 f° 75v°-76v°. 
149) B 805 f° 49v°-50v°; Jean le Pan, Jean Cousin, Henri de Sougney, notamment, ont des etals de drapier 
comme Jean Aubert, membre de la Chambre des Comptes. 
150) B818 f° 51r°-53v°. 
151) GIRARDOT, La fiscalite commerciale . . . , p. 178, n. 3. 
152) En 1479-1480, il est question du mestier des cordonniers de Revigny (B508 f° 91r°). 
153) B. N . Lorraine 351 f° 48-56. 
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une epoque oü les hommes d'affaires de la ville, ä la faveur du depeuplement, accentuent leur 
penetration dans les campagnes voisines, d'autant plus aisement que les corporations de la 
chätellenie ont generalement Bar-le-Duc pour chef-lieu. C'est precisement entre 1430 et 1451, 
ä un moment marque pour nous par une grave lacune documentaire - l'absence de comptes du 
receveur du duche qui est aussi receveur de Bar et de la chätellenie - que les Barrisiens, 
marchands, artisans, clercs et officiers prennent pied dans les adjudications des tonlieux de 
marche, des pressoirs, des peages, etc . . . des villages environnants154). Et cette Symbiose entre 
ville et plat-pays, oü nombre de bourgeois possedent des exploitations, s'accentue par la 
suite155). Les plus actifs des Barrisiens entrent ainsi de plus en plus, dans la seconde moitie du 
XVe siecle, dans une sorte de complexe melant affairistes de la ville et des campagnes: des 
bourgeois prennent ä ferme des usines rurales (tonlieux, pressoirs, e t c . ) , et reciproquement, 
des villageois parfois, les usines urbaines. Jean Cousin, le marchand, qui disparait entre 1464 et 
1468, etait papetier et proprietaire terrien ä Ville-sur-Saulx - comme Jean Jaquier - et a tenu, 
un moment, les douanes franc_aises ä N e t t a n c o u r t P l u s symptomatique est le fait qu'autour 
de 1480, l 'on compte parmi les plus gros affairistes locaux, Jean Manceruel, un teinturier 
qualifie de marchand, comme Oudinet d'Evres vers 1430, mais avec cette difference que Jean, 
lui, est adjudicataire de tonlieux, de peages, de fours, de pressoirs ä Bar, ä Conde ou ä 
Behonne157) , et qu'il est parfois associe dans ses Operations ä un cordonnier, Gilot Portier, 

154) Dans les comptes du receveur du duche en 1419-1420, par exemple, les tonlieux de Conde-en-
Barrois et de Revigny sont affermes ä des habitants du lieu; idem en 1420, 1422-1424, 1428-1430. A partir 
des comptes suivants, ceux de 1451-1452, on voit tres souvent des Barrisiens prendre ä ferme ces tonlieux. 
155) En 1462-1464, Jeannot Merlin, president de la Chambre des Comptes de Bar a trois gagnages 
(granges) ä Revigny et un quatrieme ä Brabant-le-Roi; Mengin Thirion, clerc ä la Chambre des Comptes, 
en a un ä Revigny (B 502 f° 41v°, 44v°). En 1483-1484, sont exemptes d'assises les fermiers des quatre 
gagnages appartenant ä des Barrisiens ä Revigny: deux ä Jeannot Merlin, un ä Mengin Thirion et un ä 
Thierry de la Mothe; idem ä Genicourt-en-Barrois pour un gagnage de Jacquemin de Genicourt (B 511 f° 
41v°, 57r°). Tous quatre sont officiers ducaux. 
156) Jean Cousin tenait encore ä ferme le tonlieu du marche de Bar pour 1465 (B 503 f° 4r°); il est question 
de sa veuve, Marion, en 1468 (B 504 f° 43r°). Jean, parfois appelle le Papellier, parce qu'il tenait en viager la 
papeterie et le gagnage ducal de Ville-sur-Saulx depuis 1429 (B 498 f° 26r°), etait qualifie, peu avant sa 
mort , de marcband de Nettancourt, quand on lui quitte Tarnende due par ses fils pour avoir exporte du 
betail de la prevöte de Sancy sans payer la douane ducale. Cette quittance lui est accordee car lorsqu'il etait 
douanier royal ä Nettancour t , Jean avait toujours traictie ... les marchans de ce duche ... bien gracieuse-
ment (B 504 f° 158v°). 
157) Jean Manceruel apparait dans les comptes du receveur du duche comme adjudicataire du tonlieu de la 
foire Saint-Vincent de 1469 (B504 f° 6v°). Ii est qualifie de teinturier en 1473-1474 (B506 f° 139v°). Ii est 
adjudicataire de tonlieux ä Bar en 1475-1477, de tonlieux, de deux pressoirs ä Bar et d 'un pressoir ä 
Behonne en 1479-1480, de tonlieux et du peage de Bar en 1480-1481, de tonlieux, du peage, d 'un four 
banal ä Bar et du tonlieu de Conde, en 1483-1484 (B 507 f° 2, 10v°; B 508 f° 9r°, 10r°, l l r ° , 68r°; B 509 f° 
lv°, 6v°; B511 f° lv ü , 2v°, 6r°, 8r°). 
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ref le t de l ' e s so r q u e c o n n a i s s e n t les m e t i e r s d u cuir 1 5 8 ) . R e c i p r o q u e m e n t , o n vo i t u n cer ta in 

J e n n i n R e g n a u l t , m a i r e de L o u p p y - s u r - C h e e , u n t r a f i q u a n t vi l lageois , p r e n d r e p a r f o i s ä f e r m e 

les t o n l i e u x de Bar et d e C o n d e 1 5 9 ) . L a cr ise a d o n c c o n t r i b u e ä s o u d e r p l u s e n c o r e 

q u ' a u p a r a v a n t la ville aux c a m p a g n e s e n v i r o n n a n t e s , ä f o r g e r u n p a y s de B a r - l e - D u c . 

Ii res te en f in u n e d e r n i e r e exp l ica t ion au fa i t q u e l ' e c o n o m i e b a r r i s i e n n e a, d u m o i n s d a n s 

l ' i m m e d i a t , s u r m o n t e la r u p t u r e de 1431-1434 , c ' e s t le r e n f o r c e m e n t de la p o s i t i o n c o m m e r -

ciale de B a r - l e - D u c ä la f in d u X V e et au d e b u t d u X V I e siecle, en l ia i son , u n e fo i s de p l u s , avec 

le r a y o n n e m e n t des g r a n d s m a r c h e s o c c i d e n t a u x : Par is , b ien sü r , m a i s T r o y e s e g a l e m e n t o ü 

v o n t s ' ins ta l le r des m a r c h a n d s l o r r a in s , r e p e t a n t ainsi , ä des siecles d e d i s t ance , ce q u e l ' o n 

v o y a i t aux X l l e et X H I e siecles. D a n s t o u t e ce t te e v o l u t i o n , o n r e t r o u v e c h a q u e fo i s ce t te 

ev idence : Bar a p p a r t i e n t au bass in d e la Seine. M a i s ce t te d i r e c t i o n n ' e s t pas la seule , B a r est 

aussi u n e ville » l o t h a r i n g i e n n e « sens ib le d o n c aux f l u x N o r d - S u d , ä la g r a n d e vo ie c o m m e r -

ciale q u i se t isse ä la f in d u M o y e n A g e e n t r e A n v e r s et L y o n , via R e i m s et T r o y e s , via auss i les 

vallees de la M e u s e , d e l ' A i r e et de P O r n a i n 1 6 0 ) . 

Les Fermes des Tonlieux des Marches et des Foires de 

Bar-le-Duc, Conde-en-Barrois et Revigny-sur-Ornain 

Ces chiffres sont contenus dans les comptes du receveur general du duche de Bar (Meuse B 494-511). Les 
guerres ainsi que le blocage des adjudications, caracteristique de la seconde moitie du XVe siecle, en 
rendent l ' interpretation difficile. A Bar-le-Duc, aucune commune mesure entre le tonlieu du marche (M.) 
- qui frappe toutes les transactions hors du temps de foire - et celui des foires: celle de la Saint Vincent en 
janvier (FI) et celle de la Saint Barthelemy en aoüt (F2). La foire de janvier est, des deux, la plus 

158) En 1479-1480, Gilot Portier est fermier de deux pressoirs ä Bar et d'un autre ä Behonne, ce dernier 
avec Jean Manceruel (B508 f° 10r°, 11 r°, 68r°, 91r°). Ii est adjudicataire d'un pressoir ä Bar en 1483-1484 
(B511 f° 8r°). 
159) Jennin est, en 1480-1481, maire du Petit Louppy (Louppy-sur-Chee), fermier des pressoirs et 
terrages du lieu, d'une foire ä Bar et du peage de Conde (B 509 f° 7r°, 9r°, 63r°, 64v°). Des 1475-1477, on le 
voit adjudicataire de tonlieux ä Bar et ä Conde (B 507 f° 10v°, 15r°). 
160) Voir ä ce sujet M. CRUBELLIER, dans: Histoire de la Champagne, op. dt. p. 202-205 et E.COORNA-
ERT, Les F r a n c i s et le commerce international ä Anvers, fin du XVe-XVIe siecle, Paris 1961, 1.1., p.255. 
Des 1454-1456, les officiers barrois equipent le chäteau de Louppy en tissus venus de Troyes (B 1328) et 
en 1472-1473, le roi Rene utilise des marchands troyens pour se faire livrer en Provence via Lyon des 
sommes provenant de la recette du duche de Bar (B 505 f° 212v°). En 1484, on achete ä deux marchands de 
Troyes, Guiot le Pele et Guillaume Mole des draps de laine pour le Service funebre de la duchesse Yolande, 
fille du roi Rene (B511 f° 115r°). 
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frequentee. A Revigny, en revanche, qui n'est qu 'un gros village, le commerce tient surtout aux foires, 
celle de la Pentecote (FI) et celle de la Saint Mathieu en septembre (F2). A Conde, tonlieu du marche et 
des foires sont confondus. Les chiffres ici donnes sont en monnaie de compte, en livres et sous tournois; la 
premiere colonne de chaque rubrique donne les livres, la seconde, les sous. 

dates 

Bar-le-Duc Conde Revigny 

dates M F 1 F 2 M F M F 1 F 2 

1419 161 13 7 15 3 10 4 
1420 10 6 13 3 3 6 

1421 6 10 
1422 172 2 5 2 5 

1423 203 12 10 3 
1424 197 12 13 11 
1427 3 5 3 
1428 12 10 3 6 2 10 

1429 11 11 
1451 149 12 10 8 10 10 

1452 152 17 22 5 10 10 
1454 157 10 11 
1455 156 23 13 10 17 18 15 
1456 172 22 13 10 
1462 180 16 15 7 15 7 10 

1463 174 17 11 18 
1464 175 18 11 10 17 5 7 6 6 15 

1465 168 17 8 10 15 
1468 160 10 8 5 7 
1469 146 15 7 5 14 
1472 142 8 5 7 
1473 160 15 8 15 14 7 6 7 10 

1474 202 13 15 10 13 
1475 186 7 7 
1476 200 11 14 
1477 240 25 11 12 
1479 250 
1480 232 20 10 10 20 9 17 7 15 6 10 

1481 220 17 9 10 17 20 7 
1483 334 
1484 180 15 10 10 16 17 6 6 


